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OIIAIIIBBE DES BEPBiSEIITA.118. 

RAPPORT 
DE LA SECTION CENTRALE (1) 

su.a LE :BUDGET 

POU.a 183%. 

Séance <f14 6 mnr« 1832. 

Votre section contrale m'a cl11rgé de vou, prâenter 
Je résu)lat de son travail imr le Budget du Département 
de l'lutél'icua· , C!l le, nomb,~cu11C1 ohicrntio111 don& il a 
c.!té l'objet cluns ,•os sections. 

Le chifli·c total de cc Budget , telon Ja propotiliou du 
Gouvernement , est de ft. 6,505,744-29 ctt. 
Po11l' l'exercice de 1831 , les crédits allouc.''I à ce Dé 

parlement se sont élc,·vs à fi. 8,841, ro8- 37 c11• 

La difîércncc en moins de fJ. 2,335,364-12 c'- que 
présente le Budget actuel , 111r ce crédit, n'est point Je 
résultat d'écouomies, Elle e1t due à ce que des dépeua 

(,) La Section cerilr•l., pov feumen du Bladget de rtnllricw-. # 
eornrooe de M:'11. de Gerlache, l'réaideat, Dal4Mlttlk,, Da 11•, fAII, 
E. De Sme\, ~ e\ Lelieaa. 
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estraordinaires, résultant d'engagemcns antérieun, ne 
se reproduisent plus celte année, cl à ce que d'autres 
dépenses , nées des circonstances critic1ues que noua 
nous traversées , diminuent nécessairement aujourd'hui 
avec les besoins. 
Ainsi le montant du chapitre des travaux publics eat 

aujourd'hui inférieur de 1,830,703 florins à cc qui a été 
alloué pour ce même objet en 1831; et les sommes ac 
cordées l'année dernière pour su/Jsùles aux udle« et com 
munes, pour secours, etc., excèdent Je O. 35~,3o4-4a cts 
l'import du chapitre 17 du présent Budget. Il suffirait de 
tenir compte de ces deux ditféreuccs pour ramener Je 
ebilfi·e des allocations de 1831 au•desao111 de celui du 
Budget de 1832. 
Et encore ne faut-iJ pas perdre de vue , dans la com 

paraison des propo11itiou1 dei dépcn1C1 pour 183:a AVec 
ce qne M. le Ministre appelle des alloc,1tion1 d1/ji11ili11tJ1 
,le 18:i1 , que Ies dépcnsc~s Je 1831 ét11icut f11ilc1 CD 
grande partie avant qu'aucun Budget n'cnll JlU êlre 
1·églé; 1111c c'est en septembre que le IJudget, prit pour 

· point de dc5part, a cHé 1n·éae11lé; c1u'il n'éloit 1,)111 pot 
sible a101·1 de discuter l'utilité ,lei di,er1e1 allocationt, 
ni d'inh'Oduire les économie• que l'on aurait p11 opber 
au commencement de l'eserclee , et que c'e;at pour cela 
qu'il a été voté , au lieu d'allocations spéciale,, de, cré 
dits globaux , calculés 1ur le Budget prélenté, uas 
presqu'aucun autre retranchement que celui da ,ommes 
que le Ministre lui-même a anaoncé pouvoir laiuer l8DI 
emploi. 
Jusqu'aujou1·d'bui donc le Budget n"a pn être aoumit 

à un ,•éritable examen, 
Les fi. 6,505,744- 29 c" de dépema, prévue, au 
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Budget que nous examinons, ont élé divisés, par M. le 
Ministre , en cliarges ordinaires et permanentes et cl,arge, 
extraordinaires et temporaires. Les premières sont esti 
mées par lui à il. 4,857,307-79 cts, et comme il est im 
possible qu'il ne se présente pas chaque année des 
dépenses extraordinaires, ce tableau nous offi-e, pour 
l'avenir, la perspective d'un Budget constamment élevé, 
si nous n'entrons dès maintenant, plus avant qu'on ne l'a 
fait , dans la voie des économies. 
Aussi vos sections ont-elles été unanimes pour récla 

mer des réductions sur un grand nombre d'articles de 
dépenses, en même temps que, pour diminuer la charge 
extraordinaire du Budget général de cell~ anoff, ellca 
demandaient l'ajom·ncmcnL de toute dc!pcnlél •tni ne pa 
rait pa11 d'une ndccssité immédiate. Et la atclion ~nlr■lc 
n'a pu quu suivre 111 marche •rni lui était lroc:dc par le 
travail des tlivc1'sl!11 sections, 
Tcutefols clic 1,'m1t mi11c en rapport nec M. Jo Mi 

nistre de l'Intërleur , clic a entendu IC!I ob~ervatiou, ; 
et les réductions, retr111cl1emcn1 ou •joumemen1 de 
dépenses qu'elle voua 1woposc, elle croit (lOUVOir Jca 
opérer sans entraver Je service. Elle ett n1éme con,·ain 
cuc <1nc de plu, grandes économies seront faile, par le 
Ministre, qui, selon sa promesse, 11'uscra de 11l111icun 
crédits qu'avec discrétion et pour des besoin, bien 
constatés. 
C'est ce travail de votre section centrale que je nis 

a\'oir l'honneur de vous exposer, dans l'ordre da cha 
pitres et des articles dn Budget. 



( 4 } 

CUA.J•IT.RE PREJIIEB. 

.Adminiatratioti Cenfrale. -ART, Jer. - Personnel. 

Au Budget de 1830 , arrêté pour tout le royaume 
des Pays-Bas, les frais du personnel des trois Départe 
mens de I'Intérieur • des aflàires du culte réformé et des 
affaires duculte catholiquevs'élevaîentâ O. 29'4,912-7oc., 
somme bien plus que <,l9ub]e de celle qui est d.emandée 
aujourd'hui. l\111is il falJàit po~l'voir à l'organisation de 
trois Ministères distincts; le l\lioistëre de l'lntirieur, 
propt·emenl dit, élait Iui-même divisé entre 1ept ad 
ministrateurs , et Jeura tl'aitcmcn•, aio,i que ecus de, 
rmh·ca employés , c:laicnt cll:lcuMs d'aprèt l'obligation oti 
il11 claicnl Je i•csiJcr lu plus soin•cmt 1\ La Haye. 
En ontre , un pin, grand 110mbro d'all'aire• reuorti,. 

~nit alors de cc Mini1t,irc : ce uombt•c a élé beaucoup 
resteelnt depuis qu'ont été proclamée• 111 Jibertô de l'en 
seignement et l'iudépeudanee dea euhes , (fllC Je ioge 
u1ent des conflits a élé attribué à la cour do OIIMlÎOD, 
<1ue le contentieux admiui,tralif • élé niduît pretq11'a 
rlen , et enfin , ciue ce Département n'a plu• à ,•occupa 
du régime des grandes caus de la Hollande, ui dea ou 
vrages de mer qui proU:gcnt ce paya et 1e1 port• nom 
breux. 
La dépense du personnel d'une admioiatration •• 

simplifiée, et organisée pour les ,eulea provinca de Ja 
Belgique , devait demeurer de beaucoup en deNOut de 
la moitié de ce que coûtait le personnel du triple Dé 
pal'temcnt de l'Intérieur, du Culte réformé et du Culre 
eatholique , pour tout le royaume des Payt-Bu, 
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Auaai le chef du Comitc: de l'Intérieur annonçait-a 
au Congrès, le 8 décembre 1830, que celte dépense at 
teindrait à peine le tiers de la somme qui était allouée 
au Budget de 1830. 

Cependant au Budget de 1831, elle a été portoo l 
128,485 florins. 
Mais elle y avait été évidemment esagén.:e, puiaqne 

le personnel de ce Département ne coûtait réellement 
alors. non compris le traitement du l\linislre, que 
106,635 florins; et tout le monde i;'accordc à reconnaitre 
que ce personne] était trop nombreus. 
Aujourd'lini il est demandé pour le traitemeal du 

secrétairc-géuéra) , de, adminùtralcurs, des autrca em• 
p1oyés et de, gens de aervice 97,gSo Oorin1, ce qui 
présente une c!conomie do 8,655 Oorins. 
Toutes les secLiona ont trouvé cette économie iu111fli 
•n~e; toutes ont propo.û divcraca réduclion1; il eu • 
été spéci11lcmcut indiqué par la pwmière aecliou pour 
11,100 florins, par la cleuxièmc, pour 11J,700 florins, 
par l11ci11<1uil:mc, pour ,4,,40 '1ori111; d toulet troia, 
reconuaiuiml <{'&'il y a encore exc:è•, ooL i1nilé la HC• 
lion eeutrsle à ac faire donnee par Je l\liuillre Ja ren- 
1cigncmcu1 nécessaires pour. proposer les aulm ridu<."' 
lions cru'cllc reconnaitrait pouiblcs. La troiaiême section 
diminue la somme demandée de 17,800 florins; Ja qua 
lrième de 37,700 florins; J:i sisième de u,8Jo florin,. 

Volre section centrale, apres Hoir 1,ris en con,idé 
ration Je vœu el les obserntionsdc ,•osdi"erlt'I RCtiou, 
avoir examiné le tableau de l'organisation da balftux 
en 1831. el l'avoir comparu avec celui qui a été arrêté 
pour 183:1 et que le Ministre lui a communiqué , • pcmlé 
que , sana que le service en souffrit , l'art. 1 ., do c:ba,. 
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pitre 1•r pouvait être diminué d'une somme de ,~,58o 
florins. 
Elle a estimé cependant , avec tontes les sections, 

sauf la première, que le traitement du Ministre n'est 
pas trop élevé. 

Mais· il n'en est pas de même de celui du secrétaire 
général. Sous le Gouvernement des Pays-Bas, il était 
de 4,ooo florins, et ce fonctionnaire était obiigé de ré 
sider le plus souvent à La Haye. Aujourd'hui qu'il a 
sa résidence fixée à Bruxelles· , et que le Royaume 
est réduit presque de la moitié, il doit certainement 
toucher un traitement moindre. Il y a en unanimité 
dans trois sections , pour le réduire à 3,ooo florins. 
La majorité des deuxième et sixième sections a été du 
même avis. li n'y a qu'une section' la rrcmilm~. qui 
ait cru dc,·oia· conserver cc traitement au taux de 4.000 
ao1•ins. Votre section centrale s'est trouvée d'aborcl par• 
tagée cigalcmcut entre les trois cbilfrc:A de 3,ooo, 3,500 
cl 4,ooo. Elle ,'est enfin ralliée lt l'opinion qui ffilui 
rait le trailcmcml cl 3,500 florins. Un seul membre a 
persisté à s'opposer i\ Ioule récluclion. 
Le lableau sommaire joint au projet de 81H1gct estime 

la dépense du cabinet,\ 2,950 llo1·in8, et celle du bureau 
de la statistique, à 2,700; ensemble 5,650 Ilorin•: tan 
dis que ce personnel n'a co1îlé en 1831, que 3,350 R. 
Toutes les sections ont demandé des réductious snr celle 
dépense. L'une d'elles , Ja quatl'ièmc, voudrait même 
la suppression totale du bureau de la slali;;lic1ue; deux 
autres ont émis l'opinion qu'il fût réuni an cabinet, et 
ont proposé qu'une somme de 3,450 Oorins fût allouée 
pour le tout. Votre section centrale, à l'unanimité. • 
partagé celle opinion , et a estimé ,p'une somme de 
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3,500 florins 'était suffisante pour couvrir cette dépen,e-. 
- Donc réduction de 2,150 florins. 
Le bureau d'expédition , pour lequel il est demand~ 

1 r ,3oo florins, a coûté en 1831, 8,800 florins; et votre 
section centrale , conformément à l'avis de la majorité 
des sections, a pensé que cette somme de 8,8oo florins 
était amplement suffisante. - D.iB'érence, 2,500 florins, 
L'élévation des frais du personnel de l'administration 

des prisons a été l'objet de critiques nombreuses dans 
les sections. 
Les première , quatrième et cinquième sections, ont 

proposé de remplacer le titre d' Administrateur par celui 
de C/,ef de divi,rio11, et de rc!duirc le traitement en con 
séquence. Les ll·oisii'!me et sixième scclion1 , sau1 1'oc:cu. 
pc1· du titre, réduisent le traitement , l'une à 3,ooo, 
l'autre a 2,500 lloa·ins. 
Les première , troisième et quatrième 1ection1 re 

gardent Ica fonctions d'inspecteur-général comme inuti• 
les , el en demcndentla suppression; la troi1iémc voud.rail 
les faire remplir par l'admini1traleur; Jea deux autm 
trouvent sufllsante la surveillanee des coouniuions ad 
mioisll'alivcs et des autorités provinciales; la cinr1uil'1De 
section réduit son traitement à !l,ooo florir.s, tous frais 
de tournée compris. 

Dans la section centrale, le Ministre a insisté sur l'i01- 
portance des fonctions de l'administrateur des prisons , 
qui a un maniement de deniers considérable ; sur la né 
cessité de conserver un inspecleur-général pendant celte 
année, afin de surveiller lïulroduction uniforme des 
amélierations que l'institution ,les prisons laÏSle en_core 
à désirer. • 
La majorité de la section centrale a été d'nil de 
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réduire le traitement de l'administrateur à 3,ooo florins. 
EUe a estimé qu'il falMt conserver , pour celte année 
encore, )es fonctions d'inspecteur-général, mais en ré 
duire Je traitement. Enfin elle s'est prononcée pour un 
traitement de 2,500 florins, frais de tournée compria. 
Deux membres de la section trouvaient un traitement 
de 2,000 florins suffisant. Un seul voulait conserver ce 
lui de 3,ooo florins. 
Quant aux employés, ils étaient rannée dernière, pour 

les prisons el les établissemens de bienfaisance, au nombre 
de dix-neuf, el leurs traitemens s'é!evaient à la somme de 
16,400 florins. Cette profusion avait excité de vives ré 
clamations. Aujourd'hui on vous demande, pour le trai 
tement de ceux des prisons, 1 o ,6oo florins , ce qui , au 
taux moyen de 900 florins par employé , •rue tout le 
monde trou,·ca·a sans doute suffasant, snppo,o encore 
un personnel de douze employés. Sauf deux SC!clions , 
qui ont laissé 1i la section centrale à propose•· Je, ré 
ductions 'cenvenebles , toute, ont abaiaaé conaidêrable 
ment cc cbiB're. La 1>rcmiêre acction a .réduit la somme 
à 7,000 florins; les troi1ièmc, quatrième et 11ixième see 
tions, n'en out alloué que G,ooo. Deus membre, de la 
aisii!me en accord11ie11t cep1mdant 8,000. 
Votre section centrale, après avoir entendu Je, ob 

aervalions du Ministre , a été unanime pour trouver 
suffisante une somme de 8,000 florins, el propote en 
coo&équence une réduction de 2,6oo florins. 
Il est demandé, ponr le traitement de l'adminislnteur 

de l'instruction publique, 4,ooo Rorins, et polll' les ena 
ployés, 4,450 florins ; ensemble 8,450 florin,, L'année 
dernière les traitemens de ces employés s'élevaient à 3,900 
flol'ins 1eulement. 
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Les quatl'ième el cinquième sections ont demandé la 
suppression des fonctions de cet administrateur; l'une 
n'alloue que 3,ooo florins pour tout ce personnel; l'autre 
le réduit à un seul fonctionnaire, sous le titre d'inspec 
teur, au traitement de 21500 florins. Les première et 
deuxième sections veulent que ces fonctions soient des 
servies par un chef de division, et la seconde n'alloue 
que 4,450 florins pour tout cet article. Toutes quatre 
invoquent l'opinion émise dans le rappGrl fait sur le 
Budget de 1831, à la séance du 12 novembre demier. 
La troisième section réduit le traitement de l'administra 
teur à 3,ooo florins, el voudrait Je charger de l'inspec 
tion des universités avec 500 florins pnur tons frais de 
tournée, cl elle n'alJone que 2,500 florin1 ,,our les cm- 
11loyé1. La mnjorité du la sixii:me 1ec:lion réduit le 
traitcancnt de l'admiuistrateur i 3,ooo florius • til ceux 
des employés c\ 3,900 flo1·in1; trois n1H1hl't'1 de celte 
section ne voulaient mC,n10 allouer fJUe :.,500 florins 
pour l'administrateur, et 3,6oo florins pour let em• 
ployés. 
Les ob1ervalion1 du M.inilltro ont porM principale 

ment 1111· Je, inco1m:11icm1 qu'il y anrail A 11111primer 
cette adminisl.ratio11 , da111 un momcnl oia le pon'Voir 
législatif n'a point encore réglé J'iu1tn1clion puhlic1ue 
donnée aux frais de l'État. 

La section centrale, à Ja n1ajorilé de cinq l'OÎl conln 
une, a été d'avis de eenserver pl'Ovisoiremenl l'admi 
nistrateur, mais d'en r,Jduire le traitement à 3,ooo flo 
rins, et de n'allouer que 3,6oo florins paur les cmployn. 
La quatrième section et deus membres de la preaaiére, 

pensent que l'administralcur de la .-4reté publique 
poul'l'ait être remplacé par un simple cbef de diTiûoo ; 
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mais la majorité de Ja première , et. Je, deuxième, troi 
sième et sixième section, sont d'avis de consert:'el' ces 
fonction jusqu'à la paix ; la troisième et la sixième 
section réduisent néanmoins son traitement à 3,ooo fi. 
La section centrale, à l'unanimité, a été d'avis de le 

réduire à 3,500 florins. 
Le Ministre de Ja Justice, dans les attribulionsduque) 

l'administration de la sûreté publique vient d'être plaœe, 
a fait remarquer à la section centrale l'évidente insuffi 
sance du personnel fixé, dans le tableau sommaire joint 
au Budget , à un seul en1ployt:, au traitement de 75o 
florins. En 183, , ce personnel a coûté 6,o5o Rorins, et 
le Ministre a demandé pour 1832 une allocation de 
4,000 florins. C.?tte allocation a 4!té consentie de toutea 
voiit par la section eentrsle. 

Dès l'année tlcrnière , Ja plupart dea 1Cclion1 avaient 
m111ifc11té le vœu d'une réduction dans Je pel'IOnnel du 
reste de l'Administration de l'l11tériC!ur i la oommiuion 
qui a fait la proposition d'un crddit poul' le 4- trimnlre, 
dans la séanee du , ~ novcmLrc: dernier , 1'ét1il 1uc,cicfe 
à ce vœ11 et nait indi,rué, comme moycm d'écouomie. 
la suppression d'une dM1io11 , clont les attribulioDI • 
raient 1·épat'lie1 entre Ica a11lrv1. 
En cO'ct , dans le fiuJget •111i vo111 etl pré,enl6, le 

Ministre anuonee que six div isÎQnl ,ont réduitn à ein4 • 
et •1u'il en résulte une diminution notable clans la dé 
pense. Mais celle dimiuulio11 cal insignifiante el 1Dême 
tout-à-fait nulle. Elle aerait de , .6oS Sonos aeolement, 
c'est-à-dire • d'une &0111me infériewe au tnitemmt d11 

chef de la 6- di,·ision, ,i les cinq n.ounlla dMaioa 
étaient organisées comme le tableau aommaire jomt au 
Budget le propose , et que lea tnif.ellleU réunis 11'éleYu- 
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sent à 39,120 florins; mais selon le tableau communiqué 
à votre section centrale , ces traitemens , dont plusieurs 
viennent d'être augmentés, s'élèveront à 41 , 150 florins, 
non compris les frais d'un bureau chargé de ce qui con 
cerne les établissemens de bienfaisance, tandis qu'en 
1831 les six divisions ne coûtaient que t,0,7~5 Ilorins. 
Ainsi , Ja suppression d'une division aboutit à une aug 
mentation de dépense de 425 florins. 
Les huissiers étaient plus rétribués à l'intérieur que 

dans tout autre miuistère , ~t le nombre des gens de 
service était généralement signalé comme trop élevé. 
Ici, il résulte quelque ,·éduction de la proposition du 
Budget, puisque ces lraitemcns et salaires, fJIIÎ porraienl 
8,1 ro flo1•ins en r8:i1, sont comptés aujoul'd.'hni polll' 
71110 florius. 
La ,ruall·ièmo section a été d'avis de n'allouer, }lOUr 

les cinc1 didsions cl pour fos s•:m1 de service, qu'uae 
somme de 38,r,oo florins, au lieu de 46,fA3o florin,. La 
sixième section accordalt pour les m~me1 clépen1e1 d 
pour le bureau de 111 stalisti,[UC • ,fo,ooo florin,. Let 
deuxième et cinquième 1ection1 recmm1iw11l qu4t la 
somme demandée est trop élevée et appellent sur «i 
point Jcs in ,·estigations <le la section centrale. La dcm,iihme 
n'alloue que 4,110 florins pour les gens de servlee. Le 
traitement des cl1cfs de division a été trouvé trop élevé 
et devrait être réduit, selon la troisième section, a 2,:100 
ftorios; selon Ja deuxième, à 2,000; scion fa cinquième. 
à r ,800 florins. 
La section centrale , sans recommander 1pécialement 

une réduction «Jans le traitement de ces cm.ployés , qui , 
au Ministère de l'Intérieur , sont des fonctionnaires de 
,e, rang , a été d'avis. à l'unanimité, de n'allouer qu•anc 
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somme totale de 42,000 florins pour Ies cinq divisions 
el les gens de servlee.Dimiautien, 4,230 fiorios. 

En résumé les réductions qui , selon l'avis de la sec 
tion centrale, peuvent être faites sans entraver aucune 
ment le service, et qui motivent la diminulion qu'elle 
propose sw· l'article 1er du chapitre 1er, sont les sui 
vantes: 
Sur le traitement du secrétaire-général. A. 
Sur les frais du personnel du cabinet-et 
de la statistique. . . • • • • . 

Sur ceux du bureau d'expéditio:i. • 
Sur le traitement de l'administrateur des 
prisons • . • • • • 

Sur eelul de l'inspecteur. • • • • • 
Sur Jcs traitcm' des employ61de1 priions. - 
S11r le l1•11itemeot de l'administrateur de 
l'instruction publique. • • 

Sur les traitcmeos dos cmployé1. • • 
Sur Je traitement de l'administrateur de 

la silrclé publique. • , . • • • 
Sur Je.., tr•ileoum1 des employé1 de, c:imJ 
divisions, lrailcmens et sa.laire1 de, 
gens cle service. 

500 " 

2,15o ,. 
2,500 " 

1,000 1o 

500 " 
i,6oo,. 

1,000 ,. 
850 If 

500 ,. 

Ensemble. • ft. 15,83o • 
Et comme il a été ajouté pour les em- 

ployés de la sûreté publique • • . - 3,250 "' 

La diminution totale ae bome à • • O. 12,58o ,. 
En conséquence , la section centrale vou, prop<JN. 

Messieurs, de n'allouer pour l"arlicle ,~, du chapitre•" 
que 95,400 florins. 
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ART. :.i. - Jf11térie/. 

Quatre sections ont trouvé la somme demandée trop 
élevée ; ]a quatrième section a proposé 12,Soo florins, 
Ja première 13,000 , la deuxième 13,500 , la sixième 
,4,000. La troisième et la cinquième n'ont pu fait d'ob 
servations. 
Le Ministre a reconnu qn'en effet Je prix de l'ad 

judication toute récente des impressions rend une di 
minution possible. 

La section centrale a été d'avi, d'allouer 13,500 B. 
- Réduction , 2,coo florins. 

AnT. 3. - Frai, de Déplaccml!nt. 

Les quatrième el sixii:nae 1eclion1 ont pro1mld do 
réduire cet article à 1,000 florin,. ~• antm n'ont pu 
fait d'c,bsc1•vation1 sur le crédit demandd. 
La secLiun centrale, à l'unanimi", a penlé qu'une 

1on1me de 1,500 florina illl 1uftùaute. - Réduction , 
500 florin,. 

CIL\PITllE Il. 

Frai, de l' /ldmini,tNtion dan$ lr1 proriuee», 

Ce chapitre , qui présente un chifl're total de 8. 
58g,3r4 - 79 c1•, s'élevait, dans le Budget de 183o , 
à ft. 734, r64 - 5o ci., pour les pro,·inœunéridiona)H 
du royaume des Pays-Bas. 

JI n'en faudrait point conclure, loutefoit , que d~ 
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puis la révolution , il a été introduit , dans les Budgets 
des provinces , pour fl. •44,849 - 71 c11 d'écono 
mies. 
Les .Budgets , dits économiques des provinces , com 

prenaient des crédits qui sont aujourd'lmi transférés 
ailleurs , ou qui n'ont plus d'objet. 
Les frais des directions de l'enregistrement et dea 

contributions , dans les provinces , doivent cesser d'y 
figurer depuis le 1er juillet 1831 , et sont maintenant 
transférés au BuJget des Finances. Daus le rapport fait 
au Congrès sur les crédits provisoires du trouième tri 
mestre de 1831 , ces frais, dans les neuf province,, 
K>nt calculés i\ 21 ,ooo florins pour le trimcttn, œ qui 
ferait 84,ooo flori111 pour l'année. 
Pur suite cfo la 1·é11nion de ces directions il l'Admi 

uistraliou dt!s Fiuauces, les frais de confection des r61es 
des c:onlribulions fo11cil,~ et des t•lente» ne viennent 
111111 , cette année, angrucmlcr le c:hiJTre da fnia cle 
l'adminiHll•ation dan, Je, pt·o,·incee~ 

On a cl,l 1•clrancbcr auui do ce, Dudgetl, en con 
séquence des décrets du :io juin 1831, Je er4dit cle 
:1,000 florins, qui é~it alloué â chaque pro..-ince, polll' 
frais de route et de séjour des memhra de l'IINll'lblée 
générale des états, 

On en a fi.il également diaparattre un antre en-dit 
de 1,100 ftori111, qui était alloué dam chacun d'eas 
pour les frais de la commiasion m{-dica)e ; en frai, 
étant aujourd'hui payés sur un crédit général, porté 
à cet eft'et au chapitre 'J , art. 3. 
Enfin , et c'est en cela seulement qu'il y a écoao 

mic, les lraitemen1 des Gounrneun, mcùra des 
députations des états , greflien , C':OJl'lmÏAliru de district 
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et <le milice , y ont été portés au taus , auquel ils ont 
été réduits , par arrêté du Régent du 15 mars 1831. 
Si l'on calcule le montant total des dépenses, qui ont 

ainsi cessé de faire partie des Budgets économiques des 
provinces , on trouvera une somme supérieure à celle qui 
forme la différence entre le chiffre du · Budget de 1830 
et celui du Budget présenté pour 1832; ce qui fait voir 
que plusieurs des autres dépenses ont été augmentées 
au lieu d'être réduites, el cc qui vient en conséquence 
prêter appui aux demandes de réductions qui ont surgi 
de toutes les sections. 
Toutefois, les Budgets d'Anvers el de Namur ont étd 

distingués p~•· une section , la sixièou.•, qui a c:xprimé 
le vœu de les voir prendre pour modèlea. La ,ection 
centrale s'associe à ce vœu. 

Ln°1·. A. - 1'rnittJ111c11s de« Gmn·t1•11t11tr1, ,le, État, 
Deputéa et du Grcf/ier. 

Le b•aitcmcnt de, Gonverneun était, en 183o, de 
10,000 flol'ins pom· le Jlr11ha11L, el de 9,000 florins pour 
les autres provinces. 

Celui des membres de la dépulalion dea élat1, de 
·.&,ooo florins dans le Brabant , cl de 1 ,5oo fioriu1 dan& 
les autres provinces. 

Celui des greffiers des états , de 4,ooo florins dan• 
le Brabant, et de ~,800 Jlorins dans les aulreJ pro; 
vinees. 

Dans le projet de Budget , poUl' les sis premiers moÎI 
,le r83, , présenté au Congrès National, les trailemen• 
annuels des Gouverneurs étaient diminués de 2,000 flo 
rins ; eeux des greOire, de 1 ,ooo florins à llruulles , 



( J6 } 

et de 800 dans les autres provinces ; ceuit des membres 
des élats de 500 , à Bruxelles , et de 3oo partout ail 
leurs. 
L'arrêté du Régent, du 15 mars 1831, n'a pu ef 

fectué toute la réduction, qui était annoncée, sur les 
traitemens des membres des députations des états et 
des greffiers. Il a fixé celui du Gouverneur du Bnd>aot 
à 7,500 florins , et eeux des autres Gouverneurs à 7,000 
florins ; celui des membres de la députation des états à 
1,600 Ilorins dans le Brabant , et à 1 ,35o Oorins dana 
les autres provinces; ceux des greffiers des états à 3,ooo 
florins, dans le Brabant, et à 2,500 florins dana la 
autres provinces. 

La plnptll't des sc:clioqs onl demamlé c1ue le trai• 
tnment d11 Go11\·c1·11c11r du Brnb1nl f,1L abaillé au lau1 
thé po111· Ies ,rnh·cs p1·0,•incci. Deux lt'ttion11 out lmÎI 
le même vœu quant an trriilemtint des greffiert. 
Un a1·1•ê1é Uoyal du 31 janvier dernier a mluil en 

cJfel le ll·ailcmcnl du Gouver1umr du Brabant li 71000 
florins. Il n en même temps réclnit celui dn mem 
bres de la députation dei élal1 «11111 eeue 1>ro,ince à 
1 ,5oo florins, et celui du greffier, à 2,500 florin1. 
La majorité des deuxième , cinquième et 1i1füme MC• 

tio111 , et trois mcmbr'-'I de la première , pro,P(IIChl de 
fi:1cr le traitement des Gouvc:rncura 1 6,000 florins. 
Quelques ml"mhre■ toudraienl m~me le Nduire â 5,ooo. 
Les troisième et quatrième section• , la n1ajorilé de la 
première cl quelques memhN!I des cinquième d 1isième, 
ont été d'avis de le maintenir à 7,000 florin.. 

La majorité de la section centrale a adnw le chiO"re 
de 7,000 florins pour toutes les provinca autre, que le 
Limbourg et le Lusembourg; pour cello-ci, adop- 
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tant à l'unanimité l'avis de Ia sîiti~me section , elle pro• 
pose <le réduire ce traitement à 6,000 florins. 

Cinq sections allouent le traitement de 1,350 tloriau, 
demandé pour les membres de la députation des états, 
dans les provinces autres que le Brabant; deus énon 
cent que c'est provisoirement cl en attendant la nou 
velle organisation provinciale. 
La section centrale , à J'unanimité , l'a également 

admis à r ,35o florins ; et , pour le Brabant , à 1,500 
florins , conformément à l'arrêté du 31 janvier 1832 ; et 
attendu que, dans cette province, la députation des étals 
n'est plus composée que de sis. membres, la réduction. 
sur la somme portée pour leur traitement, s'élève à ~, 200 
florins. 

JI y a lieu également , pri» égard au nombre des 
membres de la dépuution dan1 la proviucm d,1 Lim 
bourg, d'opérer une 1•é<luction de , ,::S!fo Oorfos 111r le 
Budget de celle province. 
La section centrale a an11Si, adoptant l'rcvis de dtïtu 

sections, en cc ,1ni touche la prevluce d~ nr~lmnt. cl 
d ' · ' ·1 • l' · c lroas sections quant aux autres pr<J\'lllCl!i, c cc av11 
de n'allouer quo a.ooo Oorin1 pour Ie tr1ilcmcmt do 
chaque greffier saua dislincliou. 

LITT. B. - Traùemoiu ,ln E'm;,lt,9èl et Ge.111 do 
seroiee, 

La comparaison de, sommes port{u dans Je, diven 
Bubgets fait assez voir déjà que des économie. aout pos 
sibles dans quelques-uns. 
La quatrième section a propoté de u'allouer qae 

• '} .Soo ilorina dans la pro•ince d' Auyen , dans le Bn• ., 
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bant et dans la province de Liége , et 20,000 fJ01·ins 
dans les provinces de la Flandre orientale~ de la Flan 
dre oc'èidentale et de Hainaat. Cette eection ue a'cal 
point du tout occupée des Budgets des province• de 
Luxembourg ni de Limbourg. 
La cinquième et la sixii.'IDe aeclfoll ont été aussi d'avis 

de réduire la somme à 20,000 florins dans les pro,inces 
de la Flandre orientale et occidentale et de Hainaut , 
et à 15,000 dans la province de Luxembourg. 
La troisième section a pensé qu'il n'y avait lieu à al 

louer que la mfune somme de 20,650 florins au Budget 
des deux provinces de Flandre. 
Le résultat de l'e:ramen et des délibération• de la 

section centrale , sur celle partie dea Budgets économi 
ques des provinces, l'amène l vou1 propo,cr , Mellieu.n, 
de rl.Juire la somme llOrtée dan• cbacan d'eux , aul,, 
litt. /J : 

De 20,650 à 20,150 pour la Flandre orienla1e, le 
Gouverncqr ayant lui-même reconnu que celle ncluo 
lion de 500 florin• était praticable ; 
De :u , 170 ,\ 20,000 pour la Flandre occidentale; 
De !l!l,495 à 201000 pour le Hainaut,; 
De 15,350 à 15,000 pour le Lusemboarg; 
Et de maintenir la ùlocatiom propc>Nel pou let •• 

uea provincet. 

L1TT. C. -Ff'ais de route d de -.,our, ,0 du Gou 
verneur, ~0 de, Étut,·&,-,u, 5° da Grt/fier. 
Ici encore il y a une di5proportion troJ, grande 

entre les Budgeta de, dive~ proYinca. C'M ÛIIIÎ 
qu'au Budget de Ja p~tince d'An\'ffl il ••• portl «pe 
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'1?5 florins ; tandis qu'il en est demandé 1,610 au Bud 
get de )a Flandre occidentale , et m~me 1 ,900 au Bud 
get de la province de Liége. 
Toutes les sections, sauf une seule, ont réclamé des 

réductions sur cet article. 
La quatrième section a proposé dei le fixer à 700 Ro 

rins dans les provinces d'Anvers et de Namur, et à 
800 florins dans les autres provinces, à l'exception toute 
fois de celles de Limbourg et de Luxembourg , dont elle 
n'a point examiné les Budgets. 

La sixième le réduit à 1 ,ooo ftorins pour les pro 
vinces de Brabant , de la Flandre occidentale et de Hai 
naut , et à 775 florins pour celles de Liége • de Lim 
bourg et de Namur. 

La première , adoptant ù peu prl:8 Ica m~mes chUJ'rea. 
a fait porter ses réductions sur le8 10mmcs porlt!t:1 dan• 
les Budgets de la Flaud1·c occidentale , de Hainaut , de 
Liége , de Limbourg, de Luxcn1bourg et de Nam11r ; 
la cinquième sur les lludgcts de la Flandre occiden 
tale, de Hu.in1111t , de Licige et de Namur; la dcuiième 
aur deux Budgets lïtlulcmcnt , ceux de la Flandre oc 
cidentale et dé Liége. 
Pour justifier l'élévation 1111 chiffre à , , 1 jO florins 

pour Je Brabant, et à , ,33o Jlorins pour Ie lbioaal, 
ou a allégué les déplaeemens fréquens que néce&1ilerait 
encore le canal de Charleroi; mais aucun motif n'a été 
opposé aux autres critiques des sections. 
En conséquence, la section centrale a l'honneur de 

vous proposer de réduire le crédit litt. C z 
De 99S à n5 Oorins pour la Flandre orientale, Lt 

Gouverneur ayant lui-ldme jugé cette dimunit.ioa eo- 
sible i 
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De , 161 o à 1 ,ooo .Oorins pour fa Flandre cccideulale ; 
De , ,900 à 800 Oorins pour la province de Liége; 
De 1,040 à 700 florins pour Ja province de Limbourg ; 
De 1,oooà 800 Oorinspour la province de Luxembourg; 
Et de 1,080 à 700 Oorins pour la province de Namur. 
Les allocations pour les autres provincés maintenues. 

LITT. D. - Loyer des locawz: 'f"'U" k Gouwf'neur, 
le« Étala et le, Bureau:e. 

Cet article n'a donné lieu qu'à l'obsenation d'une 
section , la sixième , sur le pris du loyer payé dam le 
Limbourg et qui lui parait exorbitant. 

Ce prix, qui s'élève 1\ r ,6oo florins, e1t, 1eloo les 
explications donnée• par le MiuiaLrc , établi pa1' un 
contrat. 

L1TT. E. - Frai, de 6urtau, d'imp,.t11iM1, dt ,.,. 
liure I entr,tien de, JMu6/e, 1 et aut,,,1 mtniu, dé 
-pm1t1. 

C'eat aurlout la comparai,on dct détail, dont IK! com 
pose cel article? dana Je, dh·ers Budgets de, prov-inca, 
qui doune la preuve que la plu[Nlrl de, cttdit, desnan 
dé1 sont exagérés , ou que du moin, ih exœdeat I• 
betoins reels du service. 
Il est impouible que les fournitures de hlll'Nu , pow 

lesquelles il suffit d'une somme de !J3o florin• dam Ja 
Flandre orientale, l• plus populcu,e du Royaume, 
exigent une dépense de 1,&o Oorins dans le Liml,cn.1rg. 
de O. r ,737 - 5o c" dans le Brabant, de 1,900 florin, 
dans la Flandre oc:cidentale, de 2,~ florins du, Je 
Hainaut, de :a,8oo florins dan• le LmelÙoUJ'f · 
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Les frais d'impression et de reliure , qui sont couverts 
par une somme de 1 ,5oo à 1 ,800 florins dans les pro 
vinces de la Flandre occidentale, de Liége, de Namur 
et d'Anvers, ne peuvent coûter légitimement trois, 
quatre et jusqu'à cinq mille florins dans les provinces 
de Brabant, de Limbourg et de la Flandre orientale. 
L'examen des autres détails fait ressortirdesdifi'érences 

non moins choquantes: c'est ainsi que les &ais d'entre 
tien et de renouvellement du mobilier varient d'une 
province à l'autre de 5c,o à 3000 florins , et ceux de 
ports de lettres et menues dépenses, de 5o à 6oo 8. 

AUISi est-ce sur Je crédit füt. E des Budget, des pro 
vinces que lei procès verbaux des aections provoquent 
les plus fortes réductions. 

Selon la 4• 1cction , il ne devrait être alloué que 
5,800 florin• dan• lei provinces d'Anver1, de Bnl>ant 
et de Liége , et 6,500 floriu1 dao• celles de la Flandre 
orientale, de la Flandre occidentale et de H1in1nl. 

Selon la 6•, le crédit devrait ltre réduit à 6,000 fi, 
pour Ica province, d'A1m:n, de Limbourg et de Lu~em 
hourg, et à 8 ,ooo florin• pour_ cella de, Flaud.ttt, de 
Hainaut et de Brabant. 
La première section pr0[JOIC 6,000 florins pour J,iége , 

le Limbourg et Je Luxembourg , 7 ,ooo pour le BraLant , 
8,000 pour les Flandres el Je Hainaut. 
La demième propose également 8,000 Jlorins pour cha 

cune des deux Flandres et pour le Hainaut , et 7 ,ooo 8. 
pour le Brabant , pour le Limbourg et pour le Luxem• 
bourg. 
Enfin , la cinquième section signale comme trop ële 

vées les sommes portées dam le Budget de la Fludrc 
orientale d du Luxembourg , et demande une di.mina• 
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tion de , ,ooo fiorius sur chacune de c,lles qui aor.it. ré 
clamées pour Je Hainaut et pour Liége, et .. une dimi 
nution de 2,500 ftorins sur celle qui est proporée pour 
Je Limbourg. 
Aucune critique ne s'est élevée dam lea sections 1111' 

la hauteur de la somme portée dans le Jludget de Ja 
province de Namur. 

La section centrale, conformément-à l'avis de la pfo 
part des sections, a l'honneur de vous proposer de fixer 
cet article des Budgets économiques à 5,945 Oorios dam 
la province d'Anvers , conformément à l'a,û m&ne d11 

Gou vcrneur; â 6, ooo florin, dans les pro, inces de Liége , 
de Limbourg et de Luxembourg ; à 7 ,ooo Rorina dan, 
la province de Brabant , et i\ 8,000 florila, dam eeU. 
de la FJan<lre orientale , de la Flandre occidentale el. 
du Hainaut. 

L1T1', F. - Trailemen, rt a6onMmmi de, O>mmii 
saircs ,le Di1lrict, ain,i 9ut de, Com111i11ai.-e1 ~, 
Co111eiller1 de Milice; i,idenini/11 auz Seo1'114iNI 
de, Conseil, ,le Milice; frai, de vogag, tt /ni, d'im 
pre11ion pour la levée de la Milùe. 

En présentant, en décembre 183o, 1111 Coagm lfa 
tional, le projet de Budget pour 1831, qu'avait pré 
paré une c:ommisaion nommée par le GounrnemeDt 
provisoire, l'Administrateor-Général des finmom avait 
annoncé un retranchement d'un dn~, sur la IO,IIIIDe 
allouée les années ,précédenta pour )a .,......... de 
district. 
L'airité rendu en111ite pu- Je l\égenl , Je 15 man • 
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s'c.st borpé à réduire d'uri di~i.è~ les ll'.~~ps fixes 
de ces fon~tionnaires. 
On aUfll réfléchi sans doute qu'une réduction uni 

(orme d'un cinquième amait réduit presqu'à rien le 
traitement de plusieurs d'entre eux, et n'aurait laissé l 
quelques autres qu'uu salaire hors de proportion ue~ 
leur travail. 

Mais ni l'une ni l'autre mesure ne fait disptrattre 
l'inég11,lité que l'on remarque d'11111e .proviuœ à l'autre 
dans le taux des traitemens , et plus encore d.JJ• Ja 
fixation des abonnemcns des commissaires de district. 

Ces traitemenset ces abonnemensdevraient~Lre gnduét 
en raÎ$ondel'importanceet de la population des district,. 
li n;en e1t pas ainai : par exemple , dan, Je dialrict 

de Mona, la population des cam.pagnes eat à peu prà 
la :même: que dao, le district de Lounin, et cependa,Dt 
il est alloué au commiaaire du Ülrid de L9uvaio 
1,800 florins de traiLement et ~,ooo 0oriru d'ahonuemcnt, 
et à celul de Mons ,oulemcnt 1,353 Jloriu1dotraileme11t, 
et r ,o66 florins d'abonncmc~t. 
~ co~illlllire du diatrkt de Waremme ( pr.o,ioce 

de Liége) rcf,C)it le m~me tra.itemetJt que celui de Mou,, 
et 11500 florins d'abonnement , et c:epend.tnt la popu• 
lation de l'un est à celle de l'autre comme :i est à 5. 
Les frais de voyage des commissaires et du conseils 

de milice donnent auui lieu à des allocationa entre 1- 
quelles l'égalité proportionnelle est loin d'être,o~r,v4'!e. 
Les frais d'impreMion pour la levée de Ja 111iliœ ~ qui 

sont .estimés à 200 florins pour la province de NamW', 
à i20 florins pour la pro:viacc si populeue de,Ja Flandre 
orientale , le sont à 1 ,o35 a. 5o cents pour la province 
beaucoup moins por11lem1e de Brabant. 
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Les premières allocations , reconnues sufliaantes , don• 

nent Ja mesure de l'exagération de Ja dernière. 
La sixième section a été d'avis de n'allouer, pour 

tous les articles compris sous la lettre F , que 1 5 ,ooo 
florins dans le Brahant , 16,000 dans la Flandre orien 
tale, 18,000 dans la Flandre occidentale et dans le 
Hainaut , 1 5 ,ooo dans la province de Liége , 12,000 

dans le Limbourg et 19,000 dans le Luxembourg. 
La quatrième section a été d'avis de réduire tous les 

traitemens des commissaires de district , savoir : à 8. 
1 ,ooo ceux de 1,800, 1,71 o, r ,575 , 1,485, 1 ,35o et 
1 ,237-50 ; ceux de 1,125, à 900 fi. ; ceux de 1 ,o8o ou 
900 O. , à 800 fl. ; ceux de 765 011 742-50 à 700 fJ.; 
et de n'accorder pour abonnement qu'une aommc égale 
au traitement. De fixer à 200 florins Je dédomma 
gement de chaque commisaairc clc milice, cl t\ 150 Oorin1 
le, frais de voyage. De réduire le crédit pour frai, 
d'impression pour la levée de Ja milice à 200 florin• par 
province, et l'indemuité de, secrétaires de milice à 450 
florins aussi par provlnee, 
Ln deuxième section a particulièrement 1ignalé comme, 

trop élevés les ahonnemens de• commÏIMÎNI de di,trict 
dans la provlnee de Liégc. 
La section centrale a pensé que leA divena dépn,a 

comprises sous la lettre F, pauvaieot titre con,euab1e 
ment couvertes dans les provinces ci-après , pu le, 
sommes suivantes : 

Dans le Brabant •••••• u,ooo O. ndudioa t,817 • 
la Flandre orientale • 18,000 fi. - 1,7M • 
la Flaadre occidental. 18,000 O. - 1,ln 18 
le H11iuaut • • • • • • 18,000 O. - 108 • 
la province de Liége· ta,000 8. - 1,401 .SO 
le Lusemho•Jrg • • • 111000 O. - 800 • 
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Quaut à la province de Limbourg , M. Je Mi11ialre 
a réclamé une augmentation de 2,819 Oorios, pour le 
traitement et l'abonnement du commissaire de district , 
que I'interruptjon des communications , entre les deus 
rives <le Ja Meuse, a forcé d'établir sur )a rive droite. 
dans Je district de Maestrichl. Cette somme figurait en 
effet, avec cette destination, au Budget économique du 
Limbourg de 1831, et c'est par erreur qu'elle a été 
retranchée du Budget de 1832, où Jes frais d'adminis 
tration doivent continuer à être portés pour toute la 
province, jusqu'à l'exécution du traité du J 5 nonm 
bre 183,. 
Il en résulte que c'e1t, non R. 12,674-50 œnlt aeule 

ment, mais n. 15,493-50 cenl1, qui ,ont demandé, pour 
lei traiteme111 et abonneme111 dei commùuim de dia 
b·ic:t et foa fraia relatif, à la milice dau1 11 province ,le 
Limbourg ; mai, votre aection centrale I pcna qne 
cette somme totale étaiL 1u,ceplible d'une r"1uctioo d~ 
O. 993-50 cents, et qn'nue t0mmu de , 4 ,5oo florin, tft&it 
suffisante pour toute celle dépense, y com1nil le trai 
tement et l'1bonnement du c:ommiuai.redeluive droite. 
Le cl1iR're den. 12,67/4-50 cenll ae devrait donc étre 

augmenté que de n. 1 ,825-50 eents. 

Lan. G. - Y«catiun,du 1J/Meeitu et Cl,iru,yie,u 
pour i'~z«men. Je, milieieu. 

La première section a demandé que cet article fût 
réduit à 900 Rorûu dan• le Lusembourg. 
L'estimation de cette dépeme puait cugéne dans le, 

B11dgels de quelqaea proviacea. 
Votre section œuh'ale "ou.1 propotr de réduire les 
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sommc11 demandées de 1 ,loo à , ,ooo florius pour la 
Flandre orientale , de goo à 700 florius pour le Lim 
bourg, et de 1 ,4oo à 1 ,ooo florins pour le Luxembourg. 

L1TT. B. - Dé-pe,uea imprévue,. 

Il est porté sous ce titre une somme de 1 ,ooo florins 
pour chaque province. 
Quelques membres de la première et de la aixième 

section ont demandé qu'elle fût 1·édnile à 700, ou même 
à 6oo et à 500 florins. 
Votre section centrale a été d'avû que cette allocation 

devait être maintenue. 
Les diverses réduction, prop01t.'e1 par la aeetion cen 

trale sur le chapitre ~ , récapitulée• 1,ar provb1ce , Jlff 
aentent les résultat, suivaus : 

AH, rAD111u,. - PnOVINCE D'ANVEl\S, 

.A. Nt •· Réductiou de, •••••• a. aoo 11 

E. • . • • • • • • aoo • 

Total sur l'art, 1•• •••.•• n. 1,000 • 

Au. 1, - PROVINCE DB Bl\ABA.N't. 

A. N• J. RêductioP de. • ... o. 100 !t 

N• a. ~ ... t,100 M 

N• a. • . . 1,000 lt 

E. • . .. 1,171 60 
F. •• . J,867 . 

Total sur l'art. ,J • • • • • • • • fi, 7,IP /JO 

A rq,orlcr, •.. 0. 8,HI $0 



Rr:,wrt. . . • • fi. 8,G33 iili 

Ar.-r. 3. - FtAM>IŒ OCCIDENTALE. 

A. N° 3. fülduction de, . , , • 
n, 
c. 
B. 

n. 500 • 
1.1;0 ,. 
810 • 
840 " 

2,ol12 50 

TotuJ sur l'art. a a. &,n2 60 

A.u. 4. - FLANDRE ORIENTALE. 
,,1. N° 3. Réduction de .•...•• fi. 1500 " 
fJ, Il • • • , • • • 1500 • 
c. 
/:,.'. 

o. Il 

.f.!.21) 1' 

310HI " 
r:,711-' • 
âl)I) • 

Ali'f, &. - i'J\OVlNCE DP. HAINAUT. 
A, 114° 3. l\éduction d,: ... , ... fl, ôM1 • 
]J. 
E. 1110:i &r" 

iSOll ~ -~ 
Tobl sur l'il.rl. 3 • , •••• , Il, 414IS fil> 

,hT, B. - l'I\OVINCE DE Uf;(;E. 
A, N° 3, Réduction de •••...• O. fjiJO • 

c. 
E. 
F. 

• 
l,toO ,. 
tun 20 

2,40l 60 

Total sur l'arl. • . • ... Il- •MH 19 

A reporter. . . . . il. :J0,1131'1 tll 



( 28 ) 

Report. • • • . • Il. ao,eas 2t 
AaT. 7. - PROVINCE DE LIMOOURG. 

.A, N° 1. Réduction 
N° a. • 
N° a. " 

c. • 
E. • 
G. • 

de .•..... fi. 1,000 • 
1,110 • 
IOO • 
8'0 • 

a,177 10 
HO • 

F, Augmentation de. • • • • • • • • 
8,717 60 
1,818 10 

Reste à ~uire sur l'ara. 7 • • O. a,t41 11 

AH, 8. - PROVINCE DE L'OXEMBOtm.G . 
.,t, N° 1, Rt!ducliou de, •• . . a. 1,000 • 

N° a. " ....... 100 • 
B. • . ...... 110 • 
c. • . ...... 100 Il 

E, •• ....... IJ,000 Il 

F. • ..... . . 800 • 
G. • . ..... " •oo • 

Total 1ur l'art. 8, • • • • • • • fi. 8,Uo •. 

AaT. t. - PROVINCE DE NAIIUR. 
A. N° a. Réduction de ..••••• O. 100 " 
c. • . . . . . . . l80 • 

Total sur tart. t. . . . . . . . ft. 880 • 

Réduction lolaluur le chapitre 1• ... O. 41,710 ., 
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CHAPITRE Ill. 
Travat1x Publie». 

En 1831, les crédits alloués pour les tranus publica 
se soul élevés à 2,667,604 florins. 

Aujourd'hui, le chapitre enlie.- porte 836,901 florin,. 
Il y a donc diminution de 1,83o,703 florins. 

Mais il avait été accordé en 1831 , pour l'achèvement 
du canal de Charleroi 1,000,000 de florins ; à titre de 
subsides pour l'entretien ou l'achèvement des routes de 
2me cJasse, pour lesqueJles les provinces, les villes, etc. , 
fournissent des fonds, 292,404 florins ; pour réparations 
extraordinaires aus digues et polders, d'abord une pre 
mière somme de 6o,ooo florin• , et enauite , par la loi da 
6 octobre 1831, un crédit 1upp)émentaire de 3oo,ooo 
florins , ouf le rccoun du Gouvernement contre 111 
propriétaires, s'il y a lieu ; il avait égalemenl étd ac 
cordé , pour les frais de l'inaugural.ion, 40,000 Oorim J 
pour l'achèvement de la route de Bruxcllea A Niaowe, 
92,000 florins; et pour la continuation dn travaux de 
la route de Dinant A Ncufch&te111 , , 44,ooo florin, 1 dcf 
penses <JUÎ ne sont pl111 reproduite, au Budget actael, 
sauf ,1ue 50,218 florins 10111 jugél encore nécealira pGIII' 
la route de Dinant à Neufchâteau. 
Quel,1ues dépense• 11ouvelle, 10nt propotia pou 

1832; mais elles sont peu considérable,: et en râullat, 
il n'a été apporté qu'une faible réduction à cella del 
dépenses de ce chapitre qui ne aont pu d'une aat11f'e 
temporaire et variable. 

AnT. 1er. - Entretûn et réparation du rout.u. 

Pluaienn sectiou te .c,nt plainto de • pouToir 
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émettre une opinion sur cet article , à défaut de déllwb 
et de devis estimatifs. 

Selon les renseignemens qui ont été fournis à la sec 
tion centrale , les trois sommes, dont se compose cet 
article, se subdivisent entre les provinces, conformément 
au tableau suivant : 

T■.l.".l.t;S lUPAUTJOII Bu&UIEIIDT 
otdi11aira et dn ponta, p,ojetH l"eatrle po•-u • 

PJlOVINCES. 
d'niuetiell poat•,; Laa- ••••••• ,et,_ 
du ro11tc, c..Je eL ni- le _Te de Di- 
de1••clas• lffÜf11 det ••• , à Cclln. fila111allou, 
R, 1111, A. 111. B. uu. c . 

• ,a1i •• 1 • . 69,U0 • 11,100 • 
:rlHdre orltai.lft • . H,9'9 • 1,701 • .. , . • 
1'1111dre occldr111l" , H,OOII • ',MO • 
R1l111u1 , 62,IOO • -.,uo • 
1-"80. 39,tH 87 ,.,.,.. ,, 
Namur 111,000 • :1,7:10 .. H,2111 . 
LuumboM'I• a,,n~ . ll,OIJO w 

Llml,our1, . . 3#,000 • :l,NO" 
,\11.-cra . ,1.000 • 10,:MO • 

Tonw . 3",417 117 49,0» •• .., .. ,. • 

Les travaux ordinaires et d'enbetien des routes IODl 
adjugés; une partie doit C!b'e réedjup en 1832; et 
M. le Ministre de l'Intérieur • e:1pliqué , dam la obier· 
vation& à l'appui do Budget. les motifs de l'augmenta 
tion «p'il prévoit , pour cette année, due cette clêpal,e 
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et dans celle de la réparation des ponts, ponceaux, ponts 
à bascule , etc. 

Celle-ci n'est point adjugée, et ne peut étre estimée 
qu'approximativemcnt ; et la section centrale a ~ 
l'assurance <1n'il serait apporté une exlreme Sllffeillaace 
dans l'application de ce crédit. 
En se prononçant _en faveur de Ja seconde partie de 

cet article , la troisième section a fait remarquer que les 
ponts à bascule , tels qu'ils sont aujourd'hui organisés, 
ne rachètent par aucun résultat avantageux pour l'État, 
les vexations auxquelles sont exposés les voituriers qui 
se refusent aux exigences des gardes-ponta. 

Une pétition vous a été adressée récemment, mr Je, 
moyens de rendre les vanta l haacuJe produclm · au 
trésor , en même temps <(U'ils ceueraient d''3tre une 
cause cl'cxactiot11. Elle a fixé l'attention de la Cltamhre 
qui , un sa séance du 13 janvier , en a ordonné l'impn1- 
sion et le renvoi au Ministre da 11ntérieur. Il noua a 
été cléclllré qu'elle, fait aujourd'hui l'objet de l'eumen 
de l'admini1tration des ponls el c;hauuén. 

La mt!mc acction n'admet la d~pente do66,618 fforim, 
compriae dans le pré1enl article 1001 la lettre C1 que 
pour autant •1uc la ncicessilé exige <(UC eu travaus ,oient 
exécuté, celle année. 
Cette néceailé , selon les exp1icalinn1 obtenua de 

M. le Ministre de l'Intérieur, résuJte, quant au re 
dressement projeté à l'eJJtrée de Gand, de l'économie 
qu'il y aura A profiter des terres, provenant dea déblai, 
ou travaux de creusement. que fait exécuta cette allllie 
la province , pour former la levée, aur laquelle doit ltn 
établie la neuvelle route, à ]'endroit du red.raaemeat ; 
elle résulte , quant à la rou.te de Dinant , de œ qu'il y 
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a contrat, que )a somme réclamée est celle qui est né 
cessaire , d'après ce contrat, pour l'acbèvemer.t de la 
route, et que les matériaux , valant environ 25,000 fJo 
rins , sont à pied d'œuvre. 
La section centrale a eu communication des devis re 

latifs au redressement de la route à l'entrée de Gand. 
La dépense, y compris les terrusemcns nécessaires pour 
]a levée, y est estimée à fi. 19,666-66 cents; et il n'est 
demandé , si l'ouvrage s'exécute cette année, qu'une 
somme de 16,400 florins. 
En conséquence , votre section centrale a l'honneur 

de vous proposer l'adoption de l'article 1er, 

ART, 2. - Traitemon, de, ln9tnieur1 et Con 
tluclmr,. 

La troisième section • exprimé le regret ffUe le d,faat 
de détailfl suffisous la mit hor1 d'état de 6ser ,on opinion 
sur plusieurs points ; clic croit néanmoin1 que cet article 
peut être réduit à 8ï,OOO Oorins. 
La sixième section le croit auasi awceplible d'une 

grande réduction. 
La première demande que le traitement de l'inapec, 

teur eu chef soit réduit à 4,000 llorins; œlui de l'impec 
teur à 3,ooo; celui des ingénieurs en chef de , ,. cJa.e 
à 21500; celui dea ingénieurs en chef de 2- c:laae à 
2,000; celui des ingénieurs ordinaires de r" claue à 
1,600; celui des ingénieurs ordinaires de 2- dalle l 
1 ,3oo; celui des conducleurs de 1" clasle â 11000 Oorin1. 
Elle désire aUS&i un personnel moim nombreu. 

La quatrième section émet également le YClffl d'une 
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réduction dans le personnel et dans les traitement. 
conformément aux observations faites le 12 novembre 
dernier , par la commission <{UÏ a esamioé le Budget 
de l'intérieur de 1 83, . 

Selon les renseignemens fournis à Ja section centrale 
par M. Je l\finistre de l'Intérieur, le nombre, Je grade 
et les traitemens des fooctionnaÎl'es du corps des ponts 
et chaussées sont établis comme suit : 

t lnspeclcur-géoér11I • • • • • • • • • • 1,000 • 
1 Inspecteur • • • • • • • • • • • • • _.,ooo • 
a lugénicurt en chef de 1,. clam: à O. 1,000 • • 6,000 " 
7 logénil!ura eu chc:f d~ a~ clHIIC! à 0, 1,,00 • . 181800 • 
4 lugénicur1 ordinaire• de l" cl11H • O. 1,eoo. • 7,luO • 
li l11gdni11ur1 01·din1irn1 do a• cl11ue1 i O. 1,100. • 111000 • 
11 Sou1°ingéuiour, à IJ. 000 , • • , • • • • 1011110 • 
10 Conducleurs de a•• cl1uo à O. 1,aoo. • . • n,ooo • 
14 Conductcm·• de a• claue • O. eoo. • • • • • ao,eoo • 
ao Conduclcuracle a• claue i Il. 700 . • . . , Il ,ooo • 

II0,400 • 

A déduire: 

t • Les ing6aieurs el co11ducteurt P•Y" p,ir la 
provinces: 

a Iogenieurs de 2• da11e • a,ooo • 
1 Co11ducteur de l"' dalle • l,100 • 

14 Coaducleurs de a• cbue • n,eoo • 
10 Id. de 1• cJa,,e. 7,ooo • 

.. '"·'". 
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D'autre part. . • 6. 14,100 • \ 
a0 Les ingénieurs chargés de 

services spéciaux : 
M. Willmer,colonel du génie. 8,400 • 
M. Maul'ice, chef de division 
à l'Intérieur • • • • • 2,400 • 

)1. Dep~ydt, lieutenant-colo- }41,100 • 
nel du génie . • • • . 2,400 • 

3° Les conducteurs chargés de 
la surveillance et de la 
police des canaux • • 

o. 7,200 • 

15,700 ,. 

Reste • • • ft. 81,800 • 

Ce, traitement sont ceux qui étaient attribua A cet 
fonctionnoi1·cs sou1 le Gouvernement dei Pay1-Ba1, 11u( 
que celui de J'i11specleu1•-gé1u:ral a dtd réduit de 6,000 
à 5,ooo llo1•ius, par un arretê Royal du 19 janvier der 
nier. 
li a 1cmblc! à votre 1Cction centrale que lea autm 

ll·aitcme11s , sauf ceux des 1ou&•iugénicmr1, auraient dû 
subir une 1·clductio11 proportlenuelle. 

Le mtimc amîlé du If) janvier 183~ a diminué ln 
frais de bureau el de déplacement, 'tt1i avaient été fbb 
précédemment à un taux, qui avait excité les réclama 
tions de la commission de la Chambre. Cette diminu 
tion doit sans doute en amener une dam la somme 
qui, dès le mois de décembre , a été porlée au Budget 
pour cet objet. 

Volre section centrale a pensé que, pour répondre 
aux vœu:s , manifestés Ion del l'examen du Budget de 
1831, et renouvelés dans les section• qai ont ditcuté 
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celui de 1832, il y avait lieu de réduire tout l'article 2 
d'une somme de 10,800 florlns , et que celte économie 
est praticable. EUe a en conséquence l'honneur de vous 
propose1· de n'allouer cet article que pour 95,000 florins. 

AnT. 3. - Canal de Clla1./eroi à BM1:eelle1. 

Cet article a pour objet les frais de surveillance el de 
direction des travaux. 
La première section a pensé que cette surveillance 

pouvait s'exercer par les ingénieurs provinciaux cl leurs 
employés. La quatrième aurait désiré avoir communi 
cation du contrat de concession de ce canal. 
Les deuxième , troisième et 1i1ième aections ont admit 

l'article ; celle-ci toutefois en Je réduiaant de 4,&o 1 
4,ooo florins. 

Scion les renscignemens clonnés par M. le Minulre , 
le contrat est muet sur les frai• de 1uneillance; mai, 
il est de l'inlér,it de l'État tic faire 1urvciller l'exécution 
d'ouVl'agcs, <JUÎ doivent loi être restitub un jour, et do 
s'assurer qu'elle est confornle au-x co11dition1 du conlrat. 
Les employé• , cha1•gé1 de celle aurv~illauce , le sonl en 
même temps de la police de la n8\'igalion. 
La section centrale a pensé que l'article pouvait ilff 

alloué. 

AnT. 4. - Canal de Pommerœuil à Antoing. 

Les observations dea aeclions sur cet article l'ffllrfflt 
dans celles qui ont élé failes sur le précédent. 
La pa·emière demande en outre que les réparation, el 

I'cntretlen du canal eoicnt mis en adjndiution publicp•- 



La quatrième aurait voulu qu'un devis de ces frais dt 
été joint au Budget. 
Les deuxième , troisième et sixième admettent l'arti 

cle ; la dern ièrc ponr 30,000 florins seulement , et en 
faisant observer, sur plusieurs des articles de ce chapitre, 
que les éclusiers, pontenuiers , etc., sont trop rétri 
bués, et qu'il y a des économies à faire. 
l\f. le Ministre de l'Intérieur a fait connaître à la sec 

tion centrale que la somme de 36,ooo florins, formant 
la 1 •• partie de l'article, est égale à celle que touchait le 
concessiounaire , aux termes de son contrat, pour l'en 
tretien des machines à Yapeur, du eaual, de ses ouvrages 
d'art, ponts, écluses, cl poul' le salaire des ,:Clusicn el 
pontcnniers r mais ,tue l'entretien va éh·c mu cm adjus 
dication et qu'il y a lieu tic fH'l!IUDlcr que cette me1urc 
amènera mie 1·écJuclio11. 
Quant à Ja ~nia pa1°l.ic de l'u·licfo, elle ac juatilic pu let 

rnclrnes motif• ,rue l'1ll'licJc précéden 1. 
La section centrale a l'houueur de vous propoaer de 

n'alloue» qu'une somme Je 3(i,ooo fJ01·i11• pour tout l'■r~ 
tlele. l\éductiou, !l,!)00 fJ01•in1. 

Att·r. 5. - Ca11ali,alfon de l'EM:ttul. • . . ,~ 

Une somme de 53,ooo florins est demandée pour la 
construction d'une écluse à 11a1 à Antoing, en remplaœ 
menl d'une écluse à poutrelles qui y ~e~isle. mai, q11i 
otr&·e , dit-on , trop pcn de ,lébouch~ au~ eaux. 

Le projet de canalisation Je l'Escaut , auquel d~ in 
génieurs travaillent ,! n'est p,u encore Jéfiuiti,·ement 
arrêté et approuvé; il n'est pas même termiaé, el en 
attendant , on propose la construction de cette éclute, 
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dans le dessein de contribuer à faire cesser let dnhet 
causés par les débordemens périodiques de la Scarpe et 
de l'Escaut, en amont de l'écluse d'Antoing. 

Mais des pièces, qui 0111 été communiquées à votre 
section centrale, il résulte : que l'écluse à poutrelles 
d'Antoing existe , Jans son étal actuel , depuis un temps 
immémorial ; que J'cffet préjudiciahlc de la retenue des 
eaux à celte écluse n'est rien moins que constaté; enfin, 
que les inondations des vallées de l'Escaut el de JaSCArpe 
doivent être priuci1,alemeot, si par entièrement, attri 
buées à d'antres causes. 

Ces cousidéralions fo11l dûparatll'é tout motif d'ur 
gence. 

Dès lors , il pal'laîl plu, age d'allcmdre, pour exœultr 
un ou\'l'agc, qul doit enll'l:r claua uu plan gé11~!'1I do 
canalisalion et s'y eecrdeuuer, éJ11C ee plan ait été dffl 
nitivement url!té et approu\'é, JI ne filut poi11t grever 
le t1·'1101· d'une dépcoltl qui pourra devenir inutile et fJUÎ 
d'aille111•1 incombera au concc:uionnaire dr Ira eaaalia 
tion , ai plu, 11ml cc grand ouvrage 1°excîcute; car, clam 
ce c11, 11111 doute, il 1er& mi, cm adjudiution pu.blique. 
Eu eouséquenee , la 1cclion ccnlnle , coo(onmmeat 

à l'uis des première, troi1ième, quatrième et 1ixiL111e 
aeclion, , • l'honneur de propOICr le relranc:bemeat , 
quaol à présent, de J"arl, 5 du cbapilre 3. 

ART. 6. - Canali•alio,i de ln Sam61't'. 

C.et srticle a donné lieu an• mimes obienatiom et 
aux mêmes esplications que l'art. 3 , et TOlre KClÏOII 
centrale a l'honneur de 'VOUS en propowr l'adoptioa. 
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AsT, 7. - Canal de Bois-le-Duc à Mae11lricltt. 

Toutes les sections sont d'avis d'allouer cet article, 
,auf une seule , qui le réduit à 5 .ooo florins. 
La section centrale en propose également l'adoption. 

ART. 8. - Canal de Gand ,i 1'emeuzen. 

La quatrième section ne pense pas qu'il y ait lieu à 
allouer quelques fonds pour ce canal , anot que les 
communications ne soient rétablies ; elle le considl:re 
m~me comme inutile. 
Les autres seetlons sont d'ra,·is d'allouer la 10n11ne de 

mandée ; la ll·oisième cr.pendant voudrait ffUC 1'011 

ajou1·11At la dé1>e11se , si 011 peut Je faire AIIA inoo,mf 
nient. 
Sur la somme demandée, celle de 20,ono flm·in1 Hl 

dellinée à des travaux de dévasement pour Nlmdtrc le 
canal 4 sa profo11dc11r et ù ,a largeur de food pri• 
miti-vc,. 

Mail l'époqun où ccs travaux pourront cUre exh11tâ, 
dépend de celle où fos c:omnmnication1 aeront réta 
blies. 
Une aulre somme de 5,450 doriu1 t,tl a«l'Ctée à l'en 

tretien des digues, ouvragea d'art• 1,la11talion1; et cni 
b•avaux sont adjugés par bail qui finit cm 183:a. 
Eofin, celle de 4,6oo florins doit senir â payer Je 

salaire des éc)u1ien, poulonnien, gardea-digua , ete. 
M. le l Ministre de 11ntérieur a donné à la aection 

centrale l'assurance qu'il ne ferait wre • IUJ' œ crédit, 
que les dépenses atrictement nécalaira. 
Nout avons l'honneur de vous propolff de l'allouer. 
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ART. 9. - Port, d'Ostende, de Nkuporl, et Côü1 

de Blankenberg. 

Toutes les sections alJouent cet article. La premrere 
a m~e demandé qu'il ftlt majoré d'une somme de 48 ,ooo 
florins , nécessaire pour des travaux de creusemtnl au 
port d'Ostende. - 
La quatrième section aurait désiré que les diüérentes 

dépenses , auxquelles ce crédit est destiné à faire face , 
eussent été justifiées avec plus de détails. Voici ceux 
que Ja section centrale a obtenus. 
La somme de 31 ,43o flo1·fo1, litt . .4, se décompose 

comme suit: 
1° 22,500 Oori111, pour un 1ixillme du prix da .bail , 

4ui doil échoir en 18311. pour entretien ordinaire du 
port d'Ostende ; 

11° 3,68o Oo1·iu1, rour cnlrelien évenhml de la gnnde 
écluae; 

3° 3,180 Oorins, pour travaux imprévu, dan1 le port: 
ees deux aomanes , Mtlon M. Je Minilt.re , aont indi1pen• 
sables, pou,• Mre race à la 1'4tllration d'1ceiden1, qui 11 
reproduiseut chaque année; 

Et 4° 2,070, pour enlèvement d'un banc de 11bfe qui 
se trouve en face de la nouvelle e.tac:.d.c, jaaque dam 
l'alignement de la jetée d'est. 
B. Cette somme de 2,000 florins esl le alaire de cinq 

gardes-~les et de cinq éclusiers. 
C. Celle de 1 ,5oo tlorius est clne pour 1,6 de l'ad 

judication de l'eutrctien de l'écime de Slybn•; Je bail 
finit en 1833. 
D. Celle de~ florins JlOlll' les AWft!I de1 édPJÏffs 

et pootonnien. Ces deux IOIDIDH forment la moitié de 



( 40) 

Ja dépense à laquelle elles sont affectées. La ville d'Os 
tende et la province supportent l'autre moitié. 
E. Cette somme de 13,800 florins se compose: 1° de 

fi. 12, 133-33 et•., résultant d'un bail qui ell.pire en 
1833, pour entretien du port de Nieuport, et 2° de 
fi. J ,666-67 ct1. pour un embranchement à construire 
pour la conservation des travaux du port. Elle forme les 
deux tiers de la dépense; la province supporte l'autre 
tiers. 
F. Cette somme de 1 ,5oo fiorins fo1·me les deus tien 

des traitemens des éclusiers. 
G. Ces 47,200 flo1·ins doivent payer les travau:s d'en• 

tretien de 5o jetées et le proJongcmcat de 17 d'entre 
elles, à la côte de Blankeubcrg. Il y a adjudication, 
explraut en ,83~. 
H. Enfin 1,/400 flo1•h11 sont nécessah·c• pc,ur let A• 

)aires des gudes-côlea et gardcs-dunea. 
La section eentrale , en ac prononçant en faveur de 

la proposition du Gou,·erncment, quant A toute, ce1 
dépenses, a pensé ,pae Je5 trauux de crcuaement, qui 
doivent améliorer Je port d'Ostende, en le rendant d'un 
accès facile aux grands vaiueans , ,ont d'une utilittf lrop 
immédiate, dans l'illltirC,t du commerce el de la nniga 
tion , pour être dill'éré,. 
En conséquence, nous uvon1 l'honneur de TOUi pro 

poser d'allouer, pour l'art, 9, une aomme de •47,790 
florins , dont 48,ooo florin, aO"ectés aus travaux de creu 
sement du port d'Ostende. 

ART. 1 o. - F1·ai• de levée de P/1111•, elc:., 4,ooo fJ. 

Les troitiême et aixième aec:tiou1 ont propolé de n'.I~ 
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Jouer que r ,ooo florins , comme en 1831 ; ]a quatriéme 
section a trouvé aussi ]a somme tl'op élevée. 

M. le Ministre de l'Intérieur a demandé au contraire 
qu'elle fût portée de 4 ,ooo à 6,000 florins, afin de faire 
face aux dépenses de cette nature auxquelles donne lieu 
le projet du chemin en fer d'Anvers à Cologne, qui a 
déjà· coûté , en frais de porte-chaînes, porte-mires et 
autres ouvriers qui aident les iugénieurs, une forte 
partie de cette somme. 

C'est en prenant en considération la dépense extraor 
dinaire alléguée par le Ministre , que la section centrale 
a l'honneur de vous proposer d'allouer les 4,ooo florins 
portés au Budget. 
Si les propositions de la section centrale sur Je cha 

pitre 3 sont admises par Ja Chambre , les dis arlicles 
seront réduits i\ neuf, et l'import total du cl11pitre 
sera de 818,:101 florins. 

CU.t\Pl'fRE Il'. 
PALAIS ET Éllll'ICES JI~ L

0
lÏ.1'AT. 

Article unique. - Lit. A. - Entntitm tlt~ pafa;, 
à JJru:relle,, n Lneken, ,i A,u,er,,. 

Cet entretien étant mis, par la loi du !18 février Jer 
nier , ,\ la charge de la Jisle eivile , Ja somœe de 44, •9'> 
florins , à laquelle il est évalué , doit être retranchée de 
ce chapitre. 

LITT. B. - Elltretien de, l,âti,nenut édifi~e, de 
l'État; location. ,le bâtimt:ns, ete. 

La troisième section a proposé , sur la somme de 
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12,508 florins portée à cette subdivision , une réduction 
de 2,508 florins. 

Sm· la somme demandée , celle de 3,141 florins doit 
servir à payer les Joyers d'une maison pour l'étal-major 
général de la garde civique, d'une autre maison occupée 
par une partie des bureaux du Déparlemet de l'Intérieur, 
et les intérêts de partie du prix de l'acquisition de l'h6tel 
actuel de la cour des comptes. Le reste est un crédit pu- 
rement éventuel. · 
La section centrale a été d'avis que celte somme de 

12,508 florins devait être allouée. 

Litt. C. - Traitement tics arcMtecle11, comlucln,1•11. 

La première section croit que les 9,375 florins de 
mandés pour ces trailemcns peuvent cllrc relrancl,ét. 
Elle propose , eu même tempA , qu'un nchit~cle toit 
attaclté à l'adminiall·ation des ponta et cLanlléet, 

La h'oisième section est d'avia de réduî,,e la 10mmc li 
5,200 florins. 'foutes Jca autres wcliooa Lrouveut la 
somme trop élevée. 
Depuis ,1ue l'entretien des }'•lais royaux a putd i 

charge de la Iisto civile, ce crédit est devenu évidem 
ment excessif. La section eentrale , à l'unanimité, pente 
qu'une allocation de 3,ooo florins eat 1u0isanle, 
En conséquence de ce qui préeède , noua .vona 1'bou 

neur de voua proposer d'allouer, pour l'al'licle unique 
du chapitre 4, une somme totale de 15,5o8 Oorina. 

CBAPITaB V. 
Ser,,.ice de, illinu. 

Les troisième et cinquième sectiom ont trouvé le 
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personnel trop nombreux, et ont proposé de réd.uire le 
chHfre du chapitre à 30,000 florins. 
La première se réfère, quant aux réductions a faire 

sur les traitemeus , à cc ,1u'elJe a proposé sur l'art. ~ du 
chapitre 3. 
La quatrième fait observer que celte dépense devra 

diminuer, par suite de l'exécution du traité du 15 no 
vembre , puisque l'ttal ne possèdera plus de mines en 
propriété. 

. M. le Ministre de l'Intérieur a signalé une erreur 
commise ,Jans Je calcul du traitement des ingénieurs. 
On y a omis ceux de c'!,mx aoua- iugéniP.un, import 
, ,800 florins, 
Le personnel se: compoau en eO"et d'un ingénieur de 

,,. classe à • • • • • • • • • • O. i,:u,o i. 
D'un idem ù. • . • • • • 1 ,8oo 11 

De 5 ingdnieurs,Jc ~"" cl1111e it fl. 1,500 7,500 • 
De G son1-ing4inieur1 à 11. 900 . . . 5,400 " 

Il. 16,900 Il 

au lieu de 15,100 purlés d1111 le ddlail du cl,apitro. D 
a demandé une augmcnlation de cn$dit. de 1,8oo tlorm1. 
Les conducteurs sonl an nombre de dis-huit, dont 

«flUltrc de ~me classe , au traitement cle goo florins , et 
quatorze de 3m• classe, au traitement de 700 norin,. 
La section centrale , p1·is égard d'une part a l'omiuioa 

signalée , et d'une autre parl à b diminution dont le 
crédit est susceptible , a l'bonneu de vous propolff 
d'allouer, pour tout le chapitre, la aommc de 36,ooo 
Oorina porlée au Budget. ,s 
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CHA.PITRE 'VI. 

INSTJlUCTION rUBLIQUE. 

Aar. 1. - Traitemm• et abonnemens de, fonction 
naires superieur« de l'in~h-uclitm publit1r1e. 

La première question élevée sur cet article , dans les 
sections , est celle de la conservation de deus inspec 
teurs , l'un pour les universités, l'autre pour les athé 
nées et colléges. 

Depuis Iong-temps , on avait fait remarquer qu'un 
seul suffisait, et le rapport du 1 2 novembre dernier 
sur le Budget de 1831 reconnaît que l'inspection det 
universités peut être snpprimé-e sans i11co1mfoieul. 

Cependant les traitcmcms C!l Je, fraia de bun11u , de. , 
dei deux ir11pectcmr11 aool encore porlc:1 au Budget de 
1832. 
Toutes Jc!s 1ection1 se sont éJc,001 contre la coul.iuua 

tion de cet obus. Den" d'entre ciJle, ont méme 1,ropo,é 
la 1npprc11sion des deux iu1pectcmn; ln quatre, aulret 
admettent un seul in1pectcur. La 1ixi,~me, ,,garde l'in 
spection des uoiuinité,, telle qu'elle a élc! esem!e ju 
qu'à ce jour, comme une vc!ritablc 11'tu!cun. 
Toutes Je, aection1, à l'exception d'une aeule, N IODt 

également refulée1 à allouer le traitement d'un commil 
de l'inapecteul' dea univer1ité1. Elles pn,po,eat auui 
soit la diminution , soit même ]a snpprellion da frais 
de bureau, de route et de séjour. 
La section eeatrale a été d'avia , à l'unanimité , qu •. d 

y ait un seul impccteul'-général pour Je, univenitis et 
autres établissemeu dïwlructioia e11lrelen111 oa •• 
diét par:l'État. 
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A la majorité de quatre voix contre trois, que son 
traitement pouvait être fixé à 3,500 florins; les trois 
autres n'allouaient que 3,ooo florins. 
Et enfin , de toutes voix , qu'il pourrait être alloué à 

un inspecteur, pour tous frais de bureau , de route et de 
séjour, 1 ,5oo florins. 
Quant aux 6,000 florins , portés pour traitemens des 

quatre inspecteurs pour l'instruction primaire, la sec 
tion centrale , conformément à J'a,·is des première, 
deuxième , troisième , q11alriême et cinquième sections, 
attendu que la création de cc, fonctions est éventuelle et 
dépendra de ce qui sera réglé par la Joi annoncée 1ur 
l'lnstruction publique, s'est prononcée à l'unanimité pour 
le retranchement , quant à présent, de eeue dépense. 
En conséquence , cllo a l'honneur cle vou1 propoaer 

de n'allouer, pom• l'article 1" du chapitre 6, qno 51000 
florins. - Ditfércuce , 1 1 , 1 oo florins. 

ART, ::.1, - Frai« tle8 t,•(JÎ8 u,,iVtf'lité1. 1;9,88o fi. 
JJ a étt! alloué pour ces frais , en 1831 , une ,omaa. 

de •4ï, 180 norins. 
La pl'emièrc 8C!Ction a tllé d'nil de u'nc:corder celte 

année qu'une même somme de ,47,180 florin•; la 
deuxième d'allouer 157,200 florins; la lroÏlicme 155,88o 
florins; ]a quatrième 149,880 florins; la 1ixil~e 170,000 
florins. 
Les première. troisième, cinquième et ,i-.it'ffle see 

tions ont émis le vœu que le nombre d~ uniYer5itéa 
fût réduit, cl qu'il n'y en ciîl plus q•a'une seule ponr 
loul le Royaume. 
Une section a demamlé que l'on t"éduisit de be111c:oap 
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le, irai, d'inacription que les e1èvea doivent payer pour 
suivre Jes dilTéreos cours ; une autre voudrait mime la 
suppression de toute rétribution. 

Enfin , des obser,·ations ont aussi été faites dam les 
sections sur l'inégalité du traitement des professeurs et 
des autres fonctionnaires et employés. 
La réduction du nombre des univenités ami."Denil 

sans doute une diminution notable daos b dépense 
qu'elles nécessitent; mais c'est lol'S(pe la législature s'oc 
cupera de régler l'instruction 1>ublique, qu'elle esami 
nera s'il convient de déférer au '\'œu , maoifeati par 
beaucoup de pel'IOnnes, cle n'établir dorénannt qu'aae 
seule univenité. 
Toutcfoi• , en attendant que celle qnntio11 10il dd 

cidée, 11ou8 devonli no111 f1ire 1111c loi dti diirtlrtr lontn 
t.'t!lle1 tics dépt'111e1 des univerailé1 ,,ni peu,venl l'étre 
18111 ÎtièOll\'énicnl (fl'A\'~, el qui, Jllr la 1uite, roar 
raient ~ lrou,·~r fail('I ,i pure perte. 
Telle e1l eelle qui est c:,,mpriie, IOUI la lettre D do 

cet arliclc. clans iea ,lévc.iloppemen1 du Dulfgct, et qui, 
ao11I Je nom de ,omme en rd1trt,'C JJOUr lt• 1't1oin1 ft'fllllltÛ , 
1'ernplace les allocation• po11r 1ubtide1 mah!ridt, achat 
de mobilier , con1lruction1 et travaus utnonlin1lrn 
a11x bllimens , etc. 
C'est pal' cette niaon que le GouTel'Dement a . .._ 

intact, en 1831 , le crédit de 3o,ooo florim ,pi Hait~ 
demandé aous le même titre. C'est Il. le lfinÎlll'e ci. 
l1ntérieur qui en • llli-m~me pmpoté la 1uppffllioa • 
Ion de la di.scuaion dn crédit proYitoire da 4- tri 
mestre. 

Anjonrd'l111i cependant. on nprodait cette ~ de• 
mande de crëdit pour 183,. 
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Selon les observations de M. le Ministre, quellJlleS 
unes des dépenses, qu'il a pour objet de couvrir, sont 
urgentes; mais il est évident qne la plus grande partie 
pourra être différée. 

D'après ces considérations, Ja section centrale , à ]a 
majorité de cinq voix , a élé d'avis qu'il y avait lieu 
d'allouer , pour les frais des universités • uue somme 
globale de 160,000 florins. -Réduction, 19,880 florins. 
( Les deux autres membres de Ja section ne voudraient 
allouer que 150,000 florins. ) 

An r. 5. - Frais des ✓Îlldnéea el Cu!lé9t1. 4o,31S il. 

Les première , deuxième , troisième et aixièmc ,ee 
tiens se 1>rononel'11l pour lu conlinualion de cc1 1ubli 
dcs , jm1q11'1i la loi 1'1 1nopoM:r ,mr l'in1lruclio11 publique. 
Les qnah·ième et cinquième 11cc:tion1 voudraient let 
supprimer immédiatement. 

Deux sections 1m plaignent de l'inégalité d-, la N!par 
tition entre les provinces, d eapt,nml de la Toir di1pa 
ratlre l'année proehaîne. 
L'une d'elles pense qu'à l'avenir Je Gounrncment de 

vrait abandonner aux provinc~s la charge de ce• ,uh 
sides, en leur créant, pour ce sujet, des ressourees , par 
l'augmentation des centièmes aJ,litionuel• ou par d'an 
tres moyens. 
Il a paru à votre section centrale que c'est Ion de 

l'examen de la loi sur l'enseignement , qui est aUendae 1 
qu'il y aura lieu ,i prendre en considéntion ln ohlena 
lions des sections. 
Jusque-là, le maintien pro,·itoire des étahliutmen, 
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existans semble commander Ja continuation des m~mes 
subsides. 
En conséquence , sans rien préjuger sur le système à 

établii- par cette loi , la section centrale a l'honneur de 
vous proposer d'allouer cet article. 

AnT. 4. - En ré1cr1:e pour lei demandes éventuelle, 
des Ré9ences, et pour la c1·éation po11si6/e de nou 
veaux cours. 9,685 fl. 

Il s'agit ici de créer de nouveaux subsides et de nou~ 
velles dépenses, avant même que la loi n'ait établi Je 
nouveau système d'inslruclion. 
Partageant l'avis de la plup81'l cles sections, la ,ection 

centrale pro1,osc le rejet de l'8l't. 4. 

ART, 5. - 1i·aitcmml el iupplémenl de lrailtment 
aum lnlllitulcu1•1, el autre, frai, de l'en1ti9ncn11nl 
primair« dan, le, provit1et1. 

Les première, troisième et quatrième section• ajoar 
nent, jusqu'aprèa la loi sur l'instruction , la cUpeDR 
d'uue école normale et des bourses nouvelles à créer. 
La deuxième section ne l'admet C[UC Auf à en ducuter 
l'application lors de l'examen de cette loi. 
Les sections , sauf une seule , admettent Je rate de 

J'article. 
Partageant l'avis de la majorité dn section•, la sec 

tion centrale a l'honneur de 'VOU& propoier de réduire 
l'art. 5 à 100,000 florius. -Diftërence, 16,12.f Soria,. 

D'aprl-s les réductions propc,tées par la section een- 
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traie sur le chapitre 6, il ne présenterait plus qu'un 
total de 3o5,3, 5 florins. 

CHA.PITRE VII . 

.l.GB.ICULTUB.E I INDUSTRIE I COllllEB.CE j SCIENCES ET UTS ; 

SERVICE DE S.l.'VTÉ. 

ART. 1er_ -Agriculture, Industrie , Commerce. 

Litt. ...l. Deux sections , la troisième et Ja quatrième , 
refusent tout subside. Deux ll'!Jtres, la première et la 
cinquième, n'allouent que 100,000 florins. La deuxième 
alloue toute la somme , mois sculcmcnl d'Apl'l':s la pro 
messe du Minish•c de n'en user qu'avec di8cr1Stion, et 
pou1· )'avanlugc réel de l'a111•icu1turc, de l'indudrie et du 
commerce. La sixième l'admet aussi, eu ,cgard a la poti 
lion où se trouve encore le pays et en émetla11t l'e1poi.r 
que pa,·cil crédit Clll8era cle Ggurnr AU Budget d,, 1833. 
La section centrale a pcm&é que, danli les circon1lance1 

actuelles , une allocation de celle nature peut encore 
être éminemment utile, si l'emploi eu est fait avec di1œr• 
ncmcnt. Mais la somme lui pAratt devoir être réduite. 
Elle propose d'allouer 150,000 florins. Deux mc.>mbre, 

auraient voulu réduire la somme à 100,000 florin,. 

L1TT. B. - E'cole industriellc,le G1111d. :1,200 fl. 

Conformément à I'avis de la plupart des sections, la 
section centrale estime â l'unanimité 411e cette .somme 
doit être accordée. 

C. li co est de même de la IOIDDIC de 11500 tJo. 
➔
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rins , demandée pour frais d'iuiSpection des machines â 
npeur dans les provinces. 
D et E. La section centrale estime encore, d'aprl:s 

l'avis de la plupart des sections, qu'il y a lieu d'admettre 
ces allocations ; mais elle fait remarquer qu'une loi est 
nécessaire : elle ne considère la somme de 3,ooo floriu , 
litt. E, que comme un crédit dont le Gouvernement 
usera après qu'une loi aura créé l'école vétérinaire. 
F. Presque toutes les sections , en allouant cette 

somme , ont insisté sur la condition que la société d'hor 
ticulture justifie des engagemens qu'elle prétend que 
l'État a contraetés envers elle. C'est sous celle mhle 
condition qnc fa section centrale a élé d'avit de propoaet' 
Je maintien de cette dépense a11 budget. Le Miniltre 1 
déclaré ,i'lavoir point encore payé, à défaut de cette 
ju,tiflcation, la somme voltfo pour la mt1mo Gn en 1831. 
G. Pour la culture du mtlricr el l'cidt,cation da nn à 

soie, il a été <lumond,~ct alloué, en 1831, 4,ooo 8orin1. 
Celle d,!pcmsc c~t. portée pour cette année à 7,900 f1orin1. 
Plusieure sections se 10nt rcfuM.i~• à celte augmcD 

tio1U1 de dépense. qui n'éll1it pa1 ju1tUicfo. Deux acctioa1, 
la deuxième et Ja quatrième. n'allouaient que r■acitn 
crédit.de 4,ooo florins; 1111ixièm1! 1eelion arcordait 5,ooo 
florins. Les premières et troisième ..eclion1 eon,enlaient 
aux 7,goo florins. La cinquièmercfuuiL toute allocatioo. 
L'augmentation est rc.:Clamt.'e , afin de mettre le Gou 

vernement à même de faire de plus amples diatribatiou 
gratuites de jeunes planb de mûrien aux propriétaires 
du Royaume; de favoriler l'éducation des nn à soie , 
au moyen de primes, établies par arrêté Royal da 3o 
janvier dernier , et enfin de porter le· tnitem.eut d11 

directew de l'établissement-moclele de Malin-l'Évlqw. 
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de 1 .ooo à 1 ,5oo Oorins. Le directeur pfteédent, sous 
le Gouvernement des Pays-Bas, jouissait d'un traitement 
de 9,000 florins. 

Si cet établissement a été formé a de trop gnnds 
frais , la somme réclamée pour le maintenir el pour 
donner plus de développement aux encouragemens à 
une industrie qui serai~ si précieuse pour Ja Belgîque , 
ne paraît pas excessive , en comparaison des résultats 
qu'on peut se promettre de son emploi. 
La majorité de la section centrale a été d'avis d'acc:or• 

der ce crédit de 7,900 flo1·ius. Deux membres ont pensé 
qu'il n'y a,·ait lien à allouer CJIU! la somme que le Gou 
vernement est tenu de payer en vertu du conh'at fait 
entre le Gouvernement (lré-cc!dcnl et un ~pb1MSriatc. 

L1T'I', Il. ~ f),;pe11II'# impula61t1 1ur le Fon,/, 
t1'_.J:;1·iimltur,•. '.)o.,oon 11. 

Deus sections ont fait remll'qucr que le fond1 d'1- 
gric11lt11re a fll'Otfoit , pour les anncfos 111térienrc, A la 
révolution. des somme• h'i!1-imporlanle1 qui ont été 
employées à l'acrp,isilion de fond, publica dont jouit 
mait1tenant l'établissement public formé à Utrec:bt et 
au~quels Ja Belgique a <lroit de pnticiper. Elle, •p• 
pellent sur cet objet l'atteution du Gotnerncment • qui 
dena en faire Je sujet d'une réclamation, Jon de la 
liquidation qui doit- a,,oir lieu avec la Hollande. 

Ces deux section• refusent l'allocation comme pré 
maturée; une troisième, parce 411•eJJe ,·oudrAil que cea 
dépenses fussent naiM:s à charge de, proYinca. 
La section centrale , conformément â J°ni, de trois 

autrt>1 seclio111. a pensé que la somme demaodée peut 
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être accordée , mais à titre d'avance et ,ou, la c:011- 
ditiou qu'il soit présenté une loi destinée à remplacer 
celle qui a cessé son effet au 3r décembre 1830. 

LITT. /. - Secours sur le fond, de non-t1aleur1. 
48,935 fi. 

Toutes les sections, et la section centrale propoeenl 
d'admettre celle allocation •. 
En conséquence cles obSt:rvatious ci-dessus, l'art. ,e, 

serait réduit ia 250,735 Oorios. 

AnT. 2. - Seienee« cl .41·i1. 

A. E11 proposant d'allouer un subside de 4,ooo Ooriru 
à l'académie des sciences ci. belles-lettres de Bruxelles , 
Ja section centrale , conformément à l'avis de troi1 see 
tions, déclare 11uc c'c8l aous la concJiliou d'nne rdor 
ganis11lio11 111·ochainc e6t compli:lt', 
B. Cette dépcmsc. pou1• la LiLliothé-qun de Bourgogne, 

est admi~ 1111· toutes Jc..s 14iclior11, cl la ,ection centrale 
en propose Je maintien. 

C. Les pt·c:mièrc cl quatrième sections réchiiiC!HL Lt 
traitement du cJircclcnr de l'ob1er,·11toirc à :a.ooo llori111; 
la troisième aectiou propotc 3,ooo. La 1ixiluno ri!duit 
toute la dépense de J'obtcrvatoire à d. 4,433 - 5o c1t, 

La section· centrale n'a poiot lrouvé que Je traitement 
fl\t excessif, pris égard aux co1maiua11œt apéciales que 
ce, fonclions supposent el ù l'auiduilé qu'~llet exigent. 
D, E, F, G, H, 1, J, K. La section centrale 1'at 

rangée à l'avis de toutes ou pre,que toutes la ,ection,, 
qui allouent ces diverses dépen,ea. 
M. La deuxième ,ection a reielé cette allomlion , 

attendu ffU'il e-a;islc déjà , IOÎt tous la lettre .4 de 
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l'art. 1•r , soit sous la lettre H de l'art. 2 de ce chapitre, 
des crédits pour encouragement à l'industrie et aux arts. 
La majorité d~ Ja section centrale -a adopté celle opi 

nion , et propose en conséquence le rejet de ce crédit; 
d'où résulte une réduction de 5,ooo Oorins. 
N. En se prononçant en fneur de celte allocation, 

conformément à l'avis des sections, la section centrale 
prend acte de la déclaration du Ministre, qn'en atten 
dant l'érection d'une école d'arts et métiers , le musée ne 
coûtera plus d'autres frais que ceux de simple conservation. 

Un membre cependant attend, a,·ant de se prononcer, 
des explications snr cet établissement, qui semble de 
voir titre à chRrgc de )a ville de BruulJea, qui 1np 
porte môme Je loyer du local ; et 1ur le cltoix '(llÎ a 
élé fait d'un nouveau conscrvalcur. 

O. Selon l'avis du la première IC!Cl.ion, partagé pAr 
la aection centrale, il n'y aura lieu à faire 1111ge de ce 
crédit, •1uc pour aul.ant qu'on ne puiue faire face 1\ Ioule 
la dépense au 0toyc11 de clon1 volonlairea. Sous cette 
rcstrictiou, la majorité de 111 1ectio11 ccmlrale fil d'avit 
de maintenir celle allocation; deux membrca 11'1Jloucnt 
rien , quant à présent , perauadét •1u'il1 aout CfU' )a 
souscription nationale couvrira )a dt.ipehte, 

Deux sections , la deuxiéme et la sixième , demandent 
que Je plan de monument soit mia au concou1'S ; et Ja 
section centrale appuie ce vœu, 

Si la Chambre adopte les propositiom de la ,cclioa 
centrale sur l'art. 2 , il aera réduit à fi. 55,g83 - 5o rA 

Ar.T. 5. - Service de Senti. 

Les dépenses coo1p1·Îles sous cet article ont ..:1.: ad- 
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mises par toutes , ou presque toutes lea aectiou; el Ja 
section centrale, à l'unanimité, propose , en consé 
quence, l'adoption de tout l'article. 
Tout le chapitre, selon les observation• qui précèdent, 

serait réduit à fl. 565,218 - 5o c11• 

CIIA.PITI\E vm, 
Culte,. 

Toutes les aJlocations dont se compose ce chapitre 
ont été géoéralement admisc11 dan1 lei 1ectioo1, et n'y 
out donné lieu ,1u'à m1 petit nombr.: d'obacrvationa. 

Elles sont inftfricnl'es aux sommes porlée1, J>Olll' J■
m~mc fin, au Duclgt!t de 1830. 
Un arrt1lé du Régent du 3o avril 1831, • réduit Je 

traitement de l'a1·clacv~quc à 10,000 Oorina; et celui clea 
évC,que1 à "/ ,ooo. 

Une section 11 demandé qu'ils fuuc:nt rétabli, au tau& 
01'1 ils t.illlicnl: avant l'arrêt,1. 

JI u semhlé ù votre sectleu ctmlrale que 1'il y av■il 
lieu ù prendre 1111 jour uue semblable mc.'ture, ee uc 
pouvait être dn111 les cleeonstanees 11clucllcs. qui e"igcml, 
actant ,p1'e11 1831, la plus 11lricte c..:COnomic. La mcimc 
section a demandé qu'une semme , c.lculée au laus de 
celles qui sont portées pour les autres évl-c:h{'I, falt 
ajoutée po111· l'th·êch«: Je Bruges, dont l'érecliou a élé 
jugée nécessaire lors de Ja 111.igocialiou du dernier con 
cordat, et am·a lieu dans le conranl de 1832. 

La section centrale a trouvé cette oblcnation fondée, 
el a l'houoeur de ,•ous proposer d'y faire droit. 
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Au Budget de 1830, une somme de 28,850 florins 
Hait été affectée à l'évêché de Bruges; mais en m~me 
temps on réduisait à 3o, r r o florins, celle qui était pré 
cédemment attt-ibuée i1 l'évêché de Gand. 

Votre section centrale a donc pensé qu'une somme de 
29,000 Ilorins pourrait êb·e convenablement alîcctée à 
l'évêché de Bruges ; mais comme , à dater de l'érection 
de cet évêché , Ja dépense de celui de Gand devra être 
réduite de 38,845 à 3r ,ooo florins, il suffi1·a d'augmenter 
de 21, r 55 florins, Ja somme de 173,812 florins qui figure 
dans les développcmens du Budget, sous la lettre .4 de 
l'article I er. 

Deus sections ont fait remarquer dans ces développe 
mena , sous la lettre Il, une transposition de chiO're1 
entre Ica sommes ,,llonéca au Luxembourg et au Lim 
bourg. 
Une autre section voudrait que Jea deuervan1 da 

cures annexes rcçuuent un traitement cfgal 1 celui des 
clesaenana des 1uccurale1, et que to111 les vicaire• fui 
sent payés. 

Une section propose de n'allouar , pour frais cl'entre 
tien, de rc1tauration el de rC'con1lr11clion cle1 églisa, 
que 9,000 Oorio1 comme l'anm:-e 1Jcrniëre, au lie11 de 
45,ooo florins. 

Mais il importe de remarquer 'lue c'est 3,ooo Ilorin• 
seulement qui ont élé allou{-s l'année dernière; el cela 
parce que, lors de la fintioo du crédit du 4me trimealre, 
il n'avait encore été fait aucun usage de l'allocatioa de 
80,000 florins, qui était portée •u projet de Budget da 
mois de juin, pour cette sorte de dépeoae, Depuis dis 
huit mois, .ucun auhaide semblable ••• été accordé, f.l 
c'415t précilément pour cette raÎlon 4"~ ICJ betoim 
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présumés doivent être estimé, à une somme éle,ée. 
La section centrale a donc cru devoir maintenir ce 

chiffre de 45,ooo florins. 
Une section a demandé le rejet de l'article 3. C,ette 

aHocation de 2,500 florins au culte israélite a été admise 
en 1831 • Elle a même été portée au Budget, par suite 
de l'accueil qui avait été fait, dans le sein du Congrès, 
à une pétition qui la réclamait. 
La section centrale a pensé qu'elle devait être main 

tenue. 
Enfin , une section a proposé de réduire de 12,000 

à 9,000 florins , la somme demandée à l'article 4, pour 
secours à accorder par le Gouvernement à des ecclétiu 
tiques ou rcligieusc11 à qui la maladie, l'Agc ou d'aulret 
circonstances rendent ce secours néccuaire. 

C'est un ca·édit ù employer aelon Je, he1oin1, el qui 
n'a point pa1,1 trop élevé it Ja section centrale. 
En conséquence des observations ci-deau1, elle a 

l'honneur de vous proposar d'adopter tout le chapitre 8 , 
en majorant cependant, de ~ 1,155 lloria1, l'artkle 111 de 
cc chapitre. 

OB..l.PITllE D .. 

GA.DE CIVIQUE. 

Une seule section rejette les allocations portées aom 
ce chapitre; mais toutes les autres rédament des réduc 
tions. 
L'une n'alloue que 1,000 florins, une autre 2,000, 

une autre 4,ooo Oorins, pour les frais de tournée de l'in- 
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specteur-général et de ses aides-de-csmp , au lieu dc:1 
8,000 florins portés à l'article 1°'. 
Et les frais de l'état-major-général, établis à '] ,750 

florins à l'art. 2, sont réduits par une section à :i,ooo 
florins; par deux autres à 3,ooo ; une autre enfin , ac 
corde 'J ,ooo 'florins. 
Le décret du 22 juin 1831 accorde à I'iuspeeteur 

général et à ses aides-de-camp les mêmes frais de route 
et de séjour, que ceux fixés pour les officiers de leur 
grade dans l'armée; celui du 3 r décembre r83o, institue 
un grand-état-major de Ja garde civique pour toute )a 
Belgique. De là résultent des dépenses auxquelles U faut 
bien pourvoir }lllr le Budget. 

Mais la section ccutralc a pal'lagé l'avis Je1 aeclion,, 
qnc ces dépenses y sont élevées ci de trop fortes somme,, 

El11? a pensé que l'article 1er pouvait èilre récluit à 
~,ooo florins, et l'article ~ li 3,ooo Oorins; et elle a 
l'honneur de vous proposer ces réductions. 

De celte manière, le chapitre o ne s'élèverait pln1 
qu'à 5,ooo ûorlns , et l'écouomic serait de 10,750 llorius. 

OB.I.PITBE X. 

PJUSONS, 

Une somme de plus d'un million deOorinsaétéallouée 
en 1831 pour le service des prisons ; une pareiUe.&0mme 
est réclamée pour 1832. 
La plus grande partie de celte dépense est absorbée 

par le personnel , les achats de matières premières et les 
salaires des détenus. pour lrs troio; grands établis.semens 
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manufacturiers de Gand, de S1-Bernard et de Vilvorde. 
L'emploi de sommes aussi considérables fait désirer 

de connaître la situation et les p1·oduits de ces établiue 
meus. 
Avant notre séparation de la Hollande, il existait un 
fonds spécial, en dehors des Budgets , formé, dit-on , au 
moyen <l'avances du syndicat , et auquel se rattachait 
toute la comptabilité des prisons. C'est sur ce fonds qu'il 
était pourvu à tonte la dépense du service relatif au tra 
vail des détenus ; et les dépenses relatives au service 
intérieur el domestique, et aux frais des batimens, étaient 
seules portées au Budget. 
Il était naturel alors que les produits de ces établiae 

mens servissent à alimenter , à maintenir ce fonds , et A 
amortil· les sommes avancC:-es. 
Anjom•d'hui , il n'en est plus ainsi; c'eat Je trâor qui 

fournit toute Ja somme néceuaire pour l'achat des ma 
tières premières et Je paiement des ul1iret des détenus: 
c'est au tréso1· <Jtto les produits de cc travail doi,ent 
,~tre versés. 

Maia comme ces produils ont jusqu'ic:i ét6 fournil au 
Département de Ja Guerre, le paiement en nt d'abord 
ordonnancé sur le lhulgct de ce Dé(ll1'lement, au proflt 
de l'administration des prisons; puis cette admininiltra 
tion verse an trésor les sommes qu'elle eo a reçan pour 
Je prix de &es fourniturca. 

Ainsi le trésor de l'État , après avoir payé ln matières 
premières et les frais de fabrication • paie encore le pris 
des objets fabriqués ; mais il Je paie pour qne )es de 
niers payés lui soient immédiatement restitua. 
Il a paru à votre section centrale 411e cette compli 

cation , outre qu'ell~ occHioune peut-être uae augmen- 
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tatiou dans les frais de recette , présente une sorle de 
bizarrerie qu'il serait désirable de voie disparaître. Elle 
émet le vœu de voir intreduire , dans ces formes de 
comptabilité , une simplification , compatible loutefoia 
avec le contrôle auquel doÎ\•ent. demeurer soumises, 
conformément à rart. 1 16 de la Constitution , toutes 
les dépenses du Département de la Guerre. 
Une section a demandé que le Gouvernement flt 

connnaîtrc ce que les prisons rapportent, 
La section centrale se fait un devoir de consigner ici 

les renseignemeus qu'elle s'est procurés sur cc point. 
Selon un aperçu que lui a présenté l'administrateur 

des prisons, le moulant de Ja valeur des fournitures 
faites jusqu'ici 1tu Déparlcmcml de la Gucrtt ecrail d~ 
fi. 865,604- r 'J ch, 1ur lcii1p1clt une wmme Je 15,000 
florina seulemeut a été paycfo ; et l'•dminitlrat.ion de, 

• ' • ,i,. r.: 1·1 • • Il pruo1111 a verse au trësor , entre cc• 7a,ooo orm1 11u e , c 
en avait 1·cçus, une ault•c 110mme de R. 10,Gog-79 eu, 
rrowmanl du loytw de, pialolcuîl an Ires prod11il1 ,livcn, 
cc qui fait une somme lotalc Je fi. H7G,-J I l~!)C; th, ré= 
1111lant ,les four11it11rt1il el des r«1cctfo1 dhtl'Kii de «1U@ 
admioillratioo ; tand.i1 {JU'e1lc u'aurail, clitp"~ jUMJU'i 
ce jour, pour les trois établisscm~111 m1umfaclur~r•, 
sur les crédits ouverts an Budget de 1831 , 'fl'C de 
Il. !,(>6, wa-58 c'\ pour uchat de maliè.-rc1 première, et 
paiement de salaires, cl !l:101000 florins pour entntieD 
des prisonnier,, ensemble 11. 686, 105-58 c'"· 

Mais il e,-;islail, en octobre 183o, des objet11 ClOllfec• 

tioooés eu magasin, et des matièaw première, clo11t il 
faudl'ail tenir compte. M. l'adminillralelU' o'tn • pu 
•·appelé le chifth:, et cc chiffre est élevé. Scion des élab 
rrii out été commnniqtu~• au Congm , iJ y anil , au,; 
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dates respectives des •4, 23 et 3r octobre 183o, dans 
les maisons de Gand, St.-Bernard et Vilvorde, des objets 
fabriqués et matières premières pour fJ. 567,091-70", et 
des füraisous avaient déjà été faites depuis le 1er octobre. 

D'une autre part, M l'administrateur met en l>aJance 
la va]cur des habiJlemcns fournis par les mêmes ateliers 
aux détenus, et celle des approYisioonemens (ait~ A la 
fin de 1831 pour servir en 183a, et des objets confec 
tionnés existans en magasin au 31 décembre dernier; 
mais il n'indique aucunement cette valeur , de sorte 
qu'il est imPossible d'apprécier la. situation de ces éta 
b]issemens ni d'en calculer les prodnils. 

La section centrale croit devoir insister pour qoe des 
rcnseignernens complets aoicut commu11iquês 1 la Cham 
bre à cet égard. 

L'article J>remier de • chapitre a êtd admit par lontfl 
le, 5C'Clions , mohti une seule, et la section eentnle 
c,time amui qu'il y a lieu a l'adopter, 
Sur 1'1u·l. :. , ll•oi1 le<ltiont out exigé la produelion 

du tableau promit dan, le11 explication, tJUÎ acœmpa 
gncnl Je Dudgcl. 

Il a élé eommunlqad A l1t Rection centrale:• et il cm 
résulte que la population moyenne de, prûou et mai 
sons d'a1·1·ùt. csl <le /i.fi3, i11dMdu1; quo les employa y 
soul au nombre «1e !l84 el loucbcmt cnaemhlc une aomme 
de 11. 100,538-35 it lila·e de trailemena; qu'en outre, le 
lrailemcnl de l"inspcetcur-général du aemce de unhS 
militaire 1 chargé auxiliairement d11 se"ice des pritom , 
est de goo florins; cl que l'abonnement de cltaeune dea 
commissions adminislrative1 de Bmselle• el d'A1'•en, 
à titre d'indemnité de frais de route , a'é)êt'e l :a,ooo flo 
rins; ensemble fi. 105,438-.15 ci•. 
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Le personnel paraît trop nombreux, et pourra être 
réduit lorsqu'il y aura une loi sur Ies pensions, et que 
l'une de nos maisons de détention ne sera plus penpMe 
en par.lie de détenus hollandais. 
La section centrale a été d'a\"Ïs d'allouer , quant à 

prësent , pour l'art. 2, une somme de 109,000 fJorins. 
-Réduction , 1 ,5oo florins. 
L'article 3 n'a donné lien à des observations que de ]a 

part d'une seule section , la quatrième, qui désire que 
celte dépense soit ajournée à l'année procbaiae. 
La section centrale , eu égard aux motifs qui accom 

pagnent le Budget , pense qu'il y lieu à l'anouer dès 
cette année. 

Elle propose d'allouer auoi , conformément à l'&Yit 
des sections, l'article 4. 
L'examen de cet arlicle a donné occuiou de falre re 

mar<{tJCr , que lt!s ,·er,emcns de: l'admiui1ll'lltion des pri 
sons figurent au tabltian produit à l'appui du Budget dea 
voici et moyen• , 1>our une somme de lioo,O(IO florin, 
1eulement, aous le nom de ren1/Jour1t111tml d'a••t111c.e1 
faite,; tandis que cette 11ommcr n'c1l que 11 ,·1leur de, 
matières premières et d'une partie du ulairo dei délt'tm~. 
dont la partie la plus forlt.' e1l retenue au profit do J'F.:tal. 
Les objet, fabriqués doivent pré1enlcr une plu1-,~1Jw:, 
qui aurait dû entrer Jana le calcvl Je4 recettes du Budget. 
La sectiou centrale, d'après cc qui préœde, a l'hon 

neur de vous pl'Oposcr, Meaieun , d'allouer tout le eu 
pitre 10 pour la somme de , ,044,ooo florin,. 
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CHA.PITRE XI. 
ÉTABLISSEllENS DE CHA.UTlt. 

L'article premier de ce chapitre n'a donné lie1t .i au- 
cune observation. · 
L'article 2 a fait élever, dans une section, le doute si 

un bureau de bienfaisance , dont les ressources seraient 
imuffisantes , pourrait, quoiqu'appartenant à une com 
mune riche , réclamer un secours sur )a caisse de l'État. 

Selon les explications du Ministre, l'allocation n'a 
point ce cas pour objet; mais un subside est dd à l'éta 
blissement de Merxplas. Il en est équitablement dû à 
des hospices , pour les soulager de Ja charge intolérable , 
dans certaines localités , des cnfans trouvés. 
La seclion centrale propose de r,-diger ainsi l'article : 

Secour, à accorder à di111:r1 étal,li,,emen, fk l,iefffai1ance, 
et d'admettre l'allocation. 

CBAPITU XU. 
POLICE , IIIHTÉ Pllll.tQl!~, 

Deux eections pr"poscnt de réduire ce crédit , l'une i 
re.eeo , l'autre i\ 15,000 florin,. 
M. le Mi11i1tre de la Justice a au eonlnire mla.auf 

une augmentation de crédit de 101000 Rorins. 
Les circonstances néceuitent des dépense, pla1 (Ol'IH; 

le besoin peut survenir de faire de ca aorte, de cUpemet 
dans les provinces. 

La section centrale a l'honneur de propoeer d'allouer 
l'article , en élevant la ,omme à 40,000 ftoriu, ,elou la 
demande du Ministre. 
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CBAPITU XIII. 
STATISTIQUE Gl!NÉ&ALE, 

Une section a fait l'observation 4ue l'article ~ parait 
trop élevé. 

La section centrale propose de n'allouer pour tout le 
chapitre que 1 ,5oo Oorios. - Réduction , 800 fiorina. 

CIUPITU XI'V. 

10C&1UL OPPICIBL, 

Toutes les sections se 10nt élevée, contre l'emploi qui 
a été fait jus(1u'ici des WDlJDCI allouée• ponr un journal 
officiel. 
La première , vu que la rtidaclion ne répond pas A 

l'atlcote? gém!a•alc , demande que C4' journal ceoe de 
paraitre au11il6l aprè1 l'expiration du contrat ~ Hec 
l'éditeur. 

La densiêmc et la •1u1trième admetleot en principe 
qu'il faut un journal ofildel; ou.il ella trouvent que 
celui qui existe ne répond ccue très-mal à ce qu'on était 
endroit d'en attendre. 
La sixième n'alloue le crédit réclamé, 'Jll•eo exigiaot 

un changement eemplet dans la direction. 
La cinquième section &e prononce contre tout jouroal 

officiel, et plus particulièrement contre le Moniltur 
actuel. 
La troisième section n'accorde que , :a,ooo flomu. 

comme eu 1831. 
D'après le eontrat , la rédactioo d.u joarnal appartient 
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au GoU\·ernement , et le l\finistre a donné à la section 
centrale l'assurance qu'il prendrait les mesures néces 
saires, ponr qne les fouds alloués reçussent désormais un 
emploi pins utile, 
La section centrale pense qu'il doit y avoir un journal 

officiel ; et dans la confiance que la rédaction du Moni 
teur sera changée , elle croit devoir proposer d'allouer 
l'article unique de ce chapitre, 

CHAPITRE :s:v. 
ilCHl\'E!J DU aOYAIJME, 

Les dépenses relatives aux archives , qui 1'élcYaient i 
15,300 florins en 1831, sont llortées ÎUl4Jtt'à 2:.18oo au 
Budget de 183:a. 
Toutes le, acctions ont réclomô de!1 ré,Juclion1. 
La section centrale, aprèa 11,·oir pris cm coo1idéralion 

les obscnalioni- des 1ccliou11, a l'honncu1· de pr-opoM:r : 
De récluia·c à 9,000 florins l'article ,n, ayant pour 

objet Ies frais d'adminislration.-Réduclion, 1,ooonoriu1, 
De réduire à 1 ,5oo florins l'article 2. C'at i celle 

somme qu'on avait estimé la dépewe en • 83, . - Bc.:duc 
tien, 500 florin•; 

De réduire à 2,200 Oorina l'article 3. Cette tomme a 
suffi en 1831; a serait dispc:ndieu:r. et peu convenable de 
multiplier dans les provinces le1 dép6ts d'arcbiva de 
l'État. -Réduction , 1,100 OoriDJi ; 
De réduire à 1 ,ooo florins l'art. 4. Deux manbra 

n'alloueraient même que 750 Oorin; notre lituation 
financière noua impose la loi d'ajourner une partie da 
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dépenses qui , comme celles prévues sous cet article e~ 
les suivans, peuvent l'être sans de graves inconv,niens. 
- Réduction , 1 ,ooo florins. 

De réduire à 1,000 florins l'art. 5. - Réduction, 
3,ooo florins. 
Enfin de réduire à 500 florins l'article 6.-Réduction, 

• ,ooo florins. 
En conséquence, il serait alloué, pour tout le chapitre, 

une somme de • 5,200 florins seulement. 
La section centra1e émet le vœu que Je transport det 

archives soit effectué sans retard ultérieur. 

CRA.PITRE X VI. 

POIDS 1!1' MESVHI, 

Les première el deuxième seclion1 font rc,marquer qat 
ce chapitre doit di•paraitrc du Budget de l1ntérieur. 

La 1ixièmc section obsca·vu lJUC les frais d'impNuion1 
figurent ,Jt!jit au Budget (les Finonce1. 

M. le Ministre de l'Intérieur ayant fait connaitre i la 
section centrale ([UC ce qui concerne les poids et mnu 
res est en effet transféré au Département des Finances, 
la section centrale propose de supprimer cc chapitre, 
sauf au Ministre des flnunees à demander dan, ,on 
Budget le crédit nécessaire. 

5 
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CB&PITB.E Xl'II. 

•cBBIDES Âtl:X VILLES OU COMMtl1'fEI IJONT LES UTiloll81,IOR 
INSVFFIUNI ; SECOUAS j MÉDAILLES POUR 1CTU o'al11ü1'1n, 

ART. ,cr. - Subside., artz 11ille1. 300,000 O. 

La première section n'alloue que 150,000 florim; les 
quatrième et sixième sections sont d'avi, d'allouer 1- 
300,000 ; les deuxième et cinquil-me 1CCtiou trounat 
suffisantes les allocations pour subsides qu'ella ODt pro 
posé de consentir 10111 des cbapitrea précéden,. La 
troisiêmc section pense que fo Gouvernement ne doit 
pas accorder de subside, aus ville, ou commune,, 
La ,ection centrale , pris égard aux circoutuce, , 

e1time qu'il y a lieu d'aJlouor une aommcr do , 50,000 
Oorins, et 1ur la demande du Mini1ll'C , d pour mettre 
Je Gouvernement A m~me de, faire de ee crédit et de 
celui que la scction a propoté d'allouer IOUI lo cbapi 
trc , , art. 111, l'emploi <JUÎ lui paraitra Je plu, uUle 
d'aprt.'1 lea circou1tauce1, elle a peuté 4u'il c:oDvelllÎI de 
lui accorder la faculté do tr1n1fdrc:r de l'ua de oc, cba 
pitres à l'autre. 
Les arlkles 2 et 3 n'ont dooué lieu l aucuae obler 

\'ation, et la section centrale croit qu'il, cloive,at étn 
alloués. 

An-r. 4. - Secou.ra auz i•iclime, th, dtgô.J• '"' t1t>Û 
commis par les /Jollamlai1. 5oo,ooo fl. 

Lei sections , ou bien refusent ootte allocation, iUICfll•• 
ce 4u•iJ ait été prononcé par la loi ,ur Je principe d. 
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l'indemnité, ou .bien ,ue l'admettent qu ,_. ,)A 4IOR• 
dition qu'il ne aera touché 1 ce Cftdit 4ae lonqu'IIIM 
Joi aura été rendue sur œtte matière, et coafol"lllémat 
à ce que cette loi prescrira. 
Une somme de 300,000 Oorins a élé t.llollft, à la 

m&ne fin , en 1831 ; el selon les renaeigoemeu fomni, 
par M. le Ministre de 11ntérieur, il reste disponible, 
sur ce crédit, une somme de tl. 1o8,298-~7 ~- 

La section centrale, partageant l'avis des section,, 
propose Je retranchement de cet article. 
S'il est décidé plus tard qu'une indemnité est due , 

ou que des secours doivent équitablement ftre accor 
dés , la législature , apres avoir reconnu la hauteur c1e 
la dette , ou fixé l'élenduc du saCl'ruce qu'il convieat 
d'imposer 1\ l'ttat , accordera le crddit •r'cia1 n~irt. 

D'apr~s cc qui 1m:cède , le cha1>itrc , , ,era nduit 
à 157,600 Ilorin,. 

CB.1.PITRE XVDI ZT Dl&IUH. 

DiHNSU 111,atvou. 

Cette allocation est réduite a\ 10,000 Roriu par la 
première section , à 30,000 norin, par la de111ième , i 
35,ooo Oorins par la cinquième. 
Lo. section centrale croit qu'il y a lieu d•accordtr 

30,000 Rorins. - Diminution, 20,000 florin,. 
Telles sont , Messieurs, les obserntions dont le Bud 

get de l'Intérieur a été l'objet dans vo, sectiom , et la 
propositions de votre section centrale aut ce Budget. 
Résumées dans le tableau 'ci-joint , elle, J'écluilmt le 
chift're total des dépenses de ce Dépal'lemeDl à s,4&..,399 
florins, somme inférieure de n. 1 ,043,345-,9 c" aas; 



( es ) 
eredit, demandé, par Ie Gouvernement. Cette diminu 
tion toutefois , d'après le travail que nous avons l'hon 
neur de vous soumettre , ne serait obtenue , pour la 
plus grande partie, qu'au moyen de l'ajournement de 
plusieurs dépenses. 
Votre section centrale vous propose donc , Messieurs , 

d'arrlter le Budget du Ministère de 11ntérieur, confor 
mément au tableau suivant. 

Le Rapporteur 1 

r. DO 8111 ainé, 

Le Pruidtnt, 

■• DB GB■LAC •• , 
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' CRÉDITS 

AUGMENTATIONS, RÉDUCTIONS, 
DEMANDÉS PROPOSÉS 

PAR. LE GOUVERNEMENT. PAR LA SECTION CENTRALE, 

CHAPlTRE PREMIER. 
Administration Centrale. 

\ 

l 'An. TI CLE 1er. Personnel FI. 107,980 » l 95,400 .. " 12,580 . 
- 2•. Matériel 15,500 ,. 125,480 . 13,500 . II0,400 » . 2,000 . 
- 3•. Frais de déplacement • . 2,000 ,. 1,500 . . 500 . 

---- 
CHAPITRE II. 

Frais de l'Administration dans les Provinces. 
An TI CLE 1 cr. Province d'Anvers . 57,095 . 56,095 . 1 . 1,000 . 
- 2•. - du Brabant • 69,493 50 61,960 . . 7,533 50 

- 3•. - de la Flandre occidentale 73,162 50 67,450 ,. . 5,712 50 

- 4•. - de la Flandrè orlentale , .• 74,670 " 6_7,375 . n 7,295 . 
589,314 79 63,858 50 

545,604 50 
4,498 50 - 5•. - du Hainaut , 68,357 " . 

- 6•. - de Liége • . 66,341 79 61,743 " " 4,598 79 

- 7•. - du Limbourg 60,542 " 56,600 . . 3,942 .. . ·• 

- 8•. - du Luxembourg 69,500 . 61,250 » . 8,250 . 
- 9•. - de Namur 50,153 » 49,273 . " 880 . 

---- 
CHAPITRE III. 
Travaux Publics. 

Ar.TICLE tu. Entretien et réparation des routes. 481,161 " 481,161 · n . . 
- 2e. Traitemens des ingénieurs et conducteurs . •, 105,800 " 95,000 " \ " 10,800 . 
- 3•. Canal de Charleroi à Bruxelles. 4,600 " 4,600 . " " 
- 4•. Canal de Pommerœuil à Antoing 38,900 . 36,000 . " 2,900 " 
- 5e. Canalisation de l'Escaut 53,000 .• " Retranché. . 53,000 " 836,901 " 818,201 " - 6• ( q:ul deviendrait le 5• ). Canalisation do la Sambre • 4,400 . 4,400 " " " 
- 1• ( qui deviendrait le 6• ). Canal de Dois-le-Duc à Maeslricht . 15,200 " 15,200 " " . 
- 8° ( qut deviendrait le 7• ). Canal de Gand à Terneuzen 30,050 )) 30,050 » » " 
- 9• ( qui deviendrait le 8• ). Ports d'Ostende, de :Sieuport <>t côte de Blankenberg. 99,790 .. 147,790 " 48,000 n . 
- 10• ( qui deviendrait le 9• ). Frais de levée de plans, etc. 4,000 ' 4,000 ·' " " .. . 

--- 
CHAPITRE IV. 

Palais et Édifices de l'État. 

ÂRTICLE UNIQUE . 66,079 )) )) 15,508 " " 50,5i 1 . 
- 

CHAPITRE V. 
Service des JlfineJ. 

ÂRTICLE UNIQUE " 36,000 . 36,000 " . . 
---· 

l 

CHAITRE VI. 

Instruction publique. , 

ARTICLE 1n. Traitemens et abonnemens des fonctionnaires supérieurs de l'instruction publique. 16,100 " 5,000 " ,; Il, 100 . 
1 - 2. Frais des trois universités . ... 179,880 » 160,000 » " rn,sso ·• 

- 3. Frais des athénées et colléges .• 40,315 . 362,104 " 40,315 " -305,315 " " 
. 

) > 
- 4. Réserve. 9,685 " Retranché 9,685 . 
- 5. (Qui deviendrait le 4e) Traitcmens et supplémeos de traitemeos aux instituteurs et autres . 

16,124 
frais ~e l'enseignement primaire dans les provinces . 116,124 100,000 » n . 

)) ' --- 
CHAPITRE VII. - .. 

Agriculture, Industrie, Commerce; Sciences · et Arts; Service de Santé. 

ARTICLE i«. Agriculture, industrie, commerce. 400,735 ! 250,735 )) 

1 
" 

150,000 n . 
(La section centrale propose l'adjonction suivante) : avec faculté de transfert, jus'Ill•à 

concurrence de 150,000 florins, de cet article à l'article Ier du chapitre XVI. 720,218 50 565,218 50 . 
- 2. Sciences et arts. 60,983 50 55,983 50 5,000 " 
- 3. Service de santé 258,500 " J 258,500 . 

---- 
CHAPITRE VIIJ. 

Cultes. 

A•ncLE Je,, Culte catholique 1,580,'937 . 
J 

1,602,092 • ! 
21,155 . " 

2. Culte réformé 33,360 . 33,360 » " " - 1,628,797 . 1,649,952 " 
3. Culte israélite • 2,500 • 2,500 . . . - 
4. Secours 12,000 . 12,000 . " . - 

--- 
CHAPITRE IX. 

Garde Civique. 

ARTICLE ter. Frais de voyage et de séjour de l'inspccteur•général et de ses aides-de-camp . 8,000 . 
l 

2,000 . 
l 

6,000 . 
15,750 . 5,000 . - 2. Frais de Lureau du grand-état-major. 7,750 . 3,000 . 4,750 » 

4,380,64" 29 4,051,199 . 69,155 " 398,600 29 

/ 

CRÉDITS 

------~1------------ DEMANDÉS 
PAR LE GOUVEUNElllENT. 

PROPOSÉS 
PAR LA SECTION CENTRALE. 

A.UGJ\1:ENTA'J."10:S-S, RiDUCTIONS, 

CHAPITRE X. 

Prisons. 
AaTICLE Jer. Frais d'entreuen et nourriture des prisonniers 

2. Traitemens, salaires et frais de bureau 

3. Frais de constructions nouvelles , réparations, entretien des hâtimens, du mobilier, etc. 

4. Achat de matières premières pour les ateliers des grandes prisons, et paiemens des salaires 

CHAPITRE XI. 

Établissemens de Charité. 

ARTICLE tu. Frais d'entretien et de transport des mcndians dont le domicile de secours est inconnu et qui 
tombent à charge du trésor • 

2. Secours à accorder aux établisscmeos de bienfaisance en cas d'insuffisance de leurs ressources 
( La section centrale propose la rédaction suivante): 

Secours à accorder à divers Établissemens de Bienfaisance. 

CHAPITRE XII. 
Police , Sûretë publique. 

ARTICLE UNIQUE. Frais de police, mesures de sûreté publique . 

CHAPITRE XIII. 

Statistique Générale. 

REPORT. 

AllTICLE Jn, Confection des tables décennales des actes de l'état-civil, 

2. Frais de publication des travaux de la direction ~de la statistique générale 

3. Achat de livres ,at abonnemens aux ouvrages étrangers relatifs A la statistique, 

CHAPITRE XIV. 

Journal- Officiel. 

ARTICLE UNIQUE. Frais d'un journal pour la publication des pièces officielles, et recueillir les séances des 
Chambres. 

CHAPITRE XV. 

Archives du Royaume. 

ARTICLE ter. Frais d'administration. 

2. Frais de tr anskafion d'une partie des archives à la porte de Hal, ou dans tel autre local à désigner. 

a. Archh·es de rÉtat dans les provinces (traitemens des conservateurs, etc., et autres dépenses). 

4. Frais d'inspection des archives dans les provinces, frais de recherche et de recouvrement des 

archives manquantes. 

5. Frais de recouvrement des archives détenues par les puissances étrangères . 

6. Indemnité pour puhlicotion de documens relatifs à l'histoire du pays . 

CHAPITRE XVI. 

Poids et Mesures. 

ARTICLE UN>QUF.. Frais d'administration et de service pour l'introduction et le maintien du système à.es 

poids et mesures 

(La section centrale propose le retranchement de ce chapltre.) 

CHAPITRE XVII ( QUI DEVIENDRAIT LE xvre], 

Subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insuffisans ; Seèours; 
Médailles pour actes d'humanité. 

ÂRTICLE Ler, Subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insuffisans 

(La section centrale propose l'adjonction suivante) : avec faculté de transfert, de cet 
article à l'article 1er du chapitre VII). 

2•. l\Iédailles ou récompenses pécuuiaircs A accorder sur la proposition des députations des 

États ( conseils provinciaux ) . 

3. Secours, continuation ou avances de pensions à accorder par le Gouvernement à des em 

ployés belges sans emploi, ou à des veuves d'employés aux Indes du ci-devnnt Gouver 
nement des Pays-Bas. 

4. Secours aux victimes des dég.lts ou vols commis par les Hollandais. 

CHAPITRE XVIII (QUI DEVIENDRAIT LE xvrr). 

Dépenses imprévues. 

ARTICLE UNIQUE, Crédit ouvert pour le cas d'insuffisance de l'une des allocations demandées ou pour dé 
( 

penses imprévues 

TOTAL GÉNÉRAL. 

345,000 " 

110,500 ,, 

90,000 • 

500,000 • 

6,000 •• 

100,000 • 

500 " 

1,600 » 

200 • 

10,000 • 

· 2,000 » 

3,300 n 

2,000 " 

4,000 » 

1,500 • 

300,000 , 

1,500 l) 

6,000 » 

500,000 • 

! , . 

1 

1 
1 

' 

4,380,644 20 

106,000 " 

30,000 • 

2,300 » 

17,000 • 

22,800 ,, 

44,000 • 

807,500 • 

50,000 » 

345,000 » 

109,000 » 

90,000 " 

500,000 )1 

0,000 » 

100,000 ·• 

500 ,. 

800 •> 

.200 • 

9,000 " \ 

1.500 n 

2,200 n 

1,000 n 

1,000 " 

500 • 

150,000 • 

1,600 " 

6,000 " 

Retranché, 

l ··• . 

l 

> 

4,051,109 n 

106,000 • 

40,000 • 

1,500 • 

17,000 " 

15,200 " 

Relranché. 

157,500 " 

30,000 » 

69,155 ,, 

10,000 • 

398,600 19 

1,500 • 

1,000 • 

600 • 

1,100 • 

1,000 • 

3,000 " 

1,000 • 

44,000 • 

150,000 • 

500,000" • 

20,000 • 

6,505,744 29 5,462,399 " 79,155 n 1,122,500 29 

79,155 ,, 

1,043,345 29 


